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COMMUNE DE NEUCHATEL

AVIS
MM. les voituriers et conducteurs de

véhicules sont instamment priés, dans
l'Intérêt d'au prompt et soigneux
rétablissement des chaussées, à
éviter le plus possible de passer par les
rues du Grêt-Taconnet, de Gibraltar et de
la Maladière, pendant les quelques jours
que durera le cylindrage à vapeur de la
chaussée de ces artères.

Neuchâtel , le 30 mai 1902.
Direction de Police.

COMMUE DE NEUCHATEL

VENTE DE BOIS
•île» service

Le jeudi 5 juin 1902, à 11 heures,
à l'Hôtel municipal (Salle des commis-
sions), la commune de Neuchâtel vendra,
par voie d'enchères publiques et aux
conditions qui seront préalablement lues,
par lots ou en bloc, les bois suivants,
situés dans sa forêt de Chaumont:

946 billons sapin, m3 707,10,
434 pièces charpente, » 277,54,
17 » chêne, » 6,07,
13 billes hêtre et frêne, » 6.—.

Direction des Finances.

COMMUNE JE PESEUX'

Place au concours
La commune de Peseux demande pour

le 1" juillet prochain, un garde-fores-
tier pour sa forêt de Peseux.

Pour renseignements et inscription,
s'adresser au bureau communal jusqu'au
lundi 2 Juin a 6 heures du soir.

Peseux, le 21 mai 1902.
Conseil communal.

IMMEUBLES A VENDRE
,_a*»i__M_a-™-̂ -̂ p̂ _ _̂ _̂ ,̂~»~»~»~»*"»~^̂ ^̂ ^̂ ,~»~»~»~»~»~»~»~—¦"¦¦¦ ¦̂̂ ¦¦ ,̂—

Immeubles à vendre
à BPAGN1ER

On offre à vendre, de gré à gré, une
maison renfermant habitation, grange et
écurie, plus deux pièces de terre en
nature de champ et verger, situés à
Epagnier. S'adresser pour renseignements
h Un. Dardel, notaire, à Saint-Biaise.

A vendre, A Dombresson, mai-
son avec écurie, grange, remise,
S ebambres et enisine. Etnde
A.-N. Branen, notaire.

A VENDRE ou à LOUER
en TOUT ou PARTIE, la propriété de

BELLE-BOCHE (Neucfaàtel)
comprenant maison d'habitation,. 16 piè-
ces (on pourrait faire un appartement de
11 pièces) et dépendances. Eau, gaz, lu-
mière électrique. Terrain en nature de
jardins , terrasses plantées en vignes, avec
de nombreux espaliers en plein rapport ,
champ-forêt; le tout d'une surface de
GOOO"  ̂ environ. Beaux ombrages, situa-
tion splendide.

Pourrait convenir pour pensionnat.
Pour renseignements, s'adresser à M.

Scherf , instituteur, à Neuchâtel.

VILLAS à VENDRE
à Gratte-Semelle

Ponr le 24 juin, A vendre
denx villas de 11 pièces cha-
cune avec véranda, bowindow
et jard in. Situation exception-
nelle. Tue magnifique.

S'adresser Boine 10.j • ' , :  : 

VENTES AUX ENCHÈRES

ENCHÈRES PUBLIQUES
à, Cornauz

Les héritiers de feu M. HENRI
TISSOT, ancien instituteur, et de
son épouse dame Adèle née Clottu,
feront vendre par voie d'enchères publi-
ques, le LUNDI » MAI 1902, dès
2 henres après midi, à l'ancien do-
micile du défunt, MAISON CLOTTC-
HOVliKT , à CORNAUX , les objet-
mobiliers suivants :

2 lits complets bois noyer et sapin
verni , 1 dit en fer, 1 table à coulisses,
4 allonges, tables diverses, 1 table : de
nuit, 1 chiffonnière, 1 petit lavabo, 1 Ca-
napé, 2 fauteuils, chaises diverses et ta-
bourets, glace, miroir, 1 buffet à 2 porte-
sapin verni , 1 dit à 1 porte, 1 petit ré-
gulateur, 1 potager avec ses accessoires,
1 seille en cuivre, vaisselle, verrerie,
literie, lingerie, et quantité d'autres objets
dont on suppnme le détail.

A la suite de cette enchère, il sera
également procédé à la réalisation d'ob-
jets mobiliers comprenant entre autres :
1 pendule neuchàteloise, vaisselle, verre-
rie, cristaux, et une grande quantité de
literie et linge de corps.

Saint-Biaise, le 27 mai 1902.
Greffe de Paix.

vente par voie deneberes publigues
pour casse de cessation de commerce

Jeudi 12 juin 1002, dès 9 heures
du matin, rue du Seyon n° 26, à
NenehAtel, on vendra, par voie d'en-
chères publiques, les meubles ci-après :
Meubles neufs : 15 lits complets a
1 et 2 places ; nne chambre a cou-
cher noyer ciré, comprenant 2 lits
jumeaux, 2 tables de nuit, 1 la-
vabo ; une dite en pitchpin avec
armoire à glace ; un meuble de
salon Louis XV, velours frappé ;
3 buffets de service, 3 secrétaires, 3 bu-
reaux de dame, 2 armoires a glace,
5 canapés, environ 30 glaces de tou-
tes dimensions, tables, tables de nuit,'
tables à ouvrage , guéridons, étagères,
fauteuils, chaises, tabourets , lits et
chaises d'enfants, 1 potager, plusieurs
coupes linoléum, fournitures pour tapissier ;
marchandises de toute fraîcheur.

meubles usagés : 1 armoire noyer à
2 portes, 1 buffet de service sapin, 1 po-
tager, 1 cardeuse , 1 presse à copier,
1 petit char à pont , 2 grands stores et
2 petits, et quantité d'autres objets.

Neuchâtel, le 30 mai 1902.
Greffe de Paix.

ANNONCES DE VENTE

Petit magasin bien situé à re-
mettre. Reprise : un millier de francs.
S'adresser Etude G. Etter , notaire,
Place-d'Armes 6. 

SEPT ACTIONS
de la Société de Consommation des em-
ployés de chemin de fer, à vendre. S'in-
former du n° l̂

au bureau du journal .
A vendre un

_=OT_-_C3-__:_3
en bon état. S'adresser rue de l'Hôpital 11,
au 1er étage. 

Meubles à vendre
On offre à vendre, d'occasion, 2 lits

complets, table de salle à manger, 1 table
carrée, 1 lavabo, chaises et meubles di-
vers. S'informer du n° 15 au bureau du
journal. 

Occasion
Un potager n° 6, bien conservé, à

vendre. — S'adresser rue du Pommier 3,
1er étage. 

A vendre

buffet antique
Ecrire sous A. B. 21 au bureau du

journal. ______
A vendre, pour cause de santé, un

vélo d.e lTJLxe
Peugeot, n'ayant servi que quelques fois,
en parfait état et avec très fort rabais.
S'informer du n° 20 au bureau de la
Feuille d'Avis. 

FOIN
A vendre 20 à 30 quintaux de foin, de

toute première qualité. — S'adresser à la
Baraque de l'Eter. 

Bicyclette jour Mette
à vendre : 70 francs. — S'adresser chez
M. P. de Coulon, Collégiale 3. 

\ ^ \̂T^T\J
Thés purs et propres, EN GROS,

préparés avec machines.
Qui bien en use, bons et très bons
les juge , |

Six qualités : excellence, supérieure,
extra fine, fine. Paquets de 250, 125'
et 60 grammes.

Prix en détail : les 250 gram. depuis
fr. 2.60 à fr. 0.80, soit 8 tasses de
cette boisson pour un centime.

Dépôts : à Nenehatel , épiceries
E. Morthier, rue de l'Hôpital ; R. Etts-
cher, faubourg de l'Hôpital ; E. Hader,
confiserie, place Purry. — Peseux, A.
Jacot, confiserie. — St-Blaise , P. Vir-
chaux, nég'. — Colombier, E. Bur-
det, nég'. — Travers, E, Blanc, nég'8.

_j_.-v_.g-. _3T_r-~3,-_>--!T.

JAMES ATTINGER
Li.nirfe-Pa'Mteri* Kevebitol

ARTICLES ef FÔURNITURES
ponr la peinture,

la pyrogravure, la
photominiatnre et la scnlptnre

.__._sr:_T©:_Tc:__s
Du canton : 1 1 S lignes. . . . . . . .  a . 60 et.

-1 et 5 lignes. . 65 ct. — e et 7 lignes 75
8 lignes et au delà , U ligne 10
Répétition , - » . B
Avis tardif, 20 ct. la ligne. . , ,Minimum I fr.
Avis mortuaires , la ligne 16 ct. » 2 fr,

> » répétition . '. . . U ligne 10 et.
De la Suisse et de Vctringtr,. . » , 15 ot.

Avis mortuaires . . .. . . . .  > , 20
Réclamas * » . 8 0
Lettres noires, 6 et. la ligne en sus.
Encadrements depuis 60 ct.

BUREAU DES ANNONCES s

1, Rue du Temple-Neuf, 1

Autant que possible, lei annoncu
paraissent aux dates prescrites; en cas contraire,

U n'est pas admis de réclamation.

TÉLÉPHONE] 307

_a-BO_^TlT__5_^___3XT,_7S

lu fl mois 8 mol»
rj  F•alll» portée À domicile

tn villt fr. 8 —  4 —  2 —
(A Feuille portée à domicile

hors de ville ou par lu poste
dans toute la Suisse . . . 9 — 4 50 2 25

A l'étranger (Union postale),
envoi quotidien 25 — 12 50 6 25

^.bonnement aux bureaux de poste , 10 et. en loi.
Changement d'adresse, 50 ct.

SMC 

Administration et Abonnements :
WOLFRATH & SPERLÉ

Imprimeur s-l-.diteurs

La vente au numéro a lieu :
Bureau du Journal, kiosques, llbr. Guyot, gare J.-S.,

par IN porteurs et dans les dépôt»

m -uuciin II ion ru UIMI.

à INCROYABLE !
I Le meilleur remède pour avoir

H beanconp de cheveux
I contre la chute des cheveux

^H 
et contre les pellicules.
¦ SUCCÈS GARANTI!
H Prix par flacon de 150 grammes -.
S 3 FBAHOS
¦B Franco contre remboursement.
B S'adresser à SI. H. Schvrart-,
¦ Hammerstrasse 96, Baie. — Seul
¦ fabricant. 0 9844 B

Journellement, belles

âSPEMES DAR &EHTEDIL
à 90 cent, la botte de 1 k°

Asperges du pays
Pommes de terre nouvelles

à 50 cent, le kilo c.o

An magasin de Comestibles
SEINET FILS

Rue des Epancheurs, 8

LAWN - TENNIS
en toile et en peau, brun et blanc, se-
melles buffles et caoutchoucs, pour mes-
sieurs, dames et enfant s, sont vendus
avec rabais de 30 °/ 0, ne continuant plus
ces articles.

E. CHRISTEN
16, rue de V Hôpital.

Le complet HapMaîy
à 35 fr. est le plus beau et le plus avan-
tageux. — Très grand choix en costumes
pour garçons. — Kue de l'Hôpital 19.

Pour boulangers
Déchets de bonbons à prix avantageux,

à la Fabrique de biscuits de Noiraigue.
Anémie, pales couleurs,
Pertes blanches, ' H 2891 X
Neurasthénie,

ainsi que toutes les maladies provenant
d'un appauvrissement du sang, sont ra-
pidement guéries par l'emploi de la

MARTIALINE COUCHET
nouveau ferrugineux assimilable, agréable
à prendre et ne présentant aucun des
inconvénients des préparations similaires.
Recommandé par de hautes sommités
médicales. — Prix , 4 fr. 75 le flacon. —
Paris, Vée, pharmacien, 24, rue Vieille-
du-ïemple. Neuchâtel, pharmacie Dardel.

A vendre 12 mètres de

GRIUAGE USAGE
en bois verni vert pour kikajon de jar-
din. S'adresser magasin rue des Epan-
cheurs 11. 

A vimim:E
On offre à vendre une lampe à suspen-

sion et une pendule de cheminée, en
marbre. S'adresser à M. Ch. Wenger,
coiffeur. 

MANUFACTURE 2 COMMERCE
DK

P l&ZVOS
QUAND et BEA U CEOIX

pour la venta et la location.

«AttABIH LE PLUS IKAMD
et le mieux assorti du canton

ftio Pourtalès n" 9 «i .,, 1" itago

Prix «oit»*». — FMUIUI d* palMM-V

8e recommande,

HUGO-E. JACOBI
_Sr_3TTO______1_S__.

IA LA HALLE AUX TISSUS I
I Alfred Dolleyres I
H 2, _ES-o.e d/m Se3ror_. - _A_r__cIe_a3_a.e _E?oste fi

I Reçu pour Itté un choix incomparable I
I en ROBES & BLOUSES I

__R ' -̂ ggg_gmgggj ^̂ g^B__H__H-i|

I Collection ma igné. j ! Les nouvelles confections \ I
H d'été seront vendues avec B
1 l»B»i_* mortéré». un très grand rabais. • g

AU TIGRE ROYAL
6, rue de l'Hôpital, 6

OCCASION
Un lot de CHAPEAUX DE PAXLL#, cédés à

fr. 1.— et 1.50 pièce.
Se recommande ,

H. MOBITZ-PieUET.
500 BARRIONS BORDEAUX 1900 |

actuellement en vente dans les magasins situés 62, Bleicherweg, Zurich IL U
Chat, de la Croix, l"s Côtes de Bayon (Monopole) |

au prix de fr. ltt© la barrique de 225 litres, franco de tous, frais , par ¦¦
la maison franco-suisse Zàl946 g KgJ.-C. Fehlmann & C1*, propriétaires à Talenee (Gironde). H

Avis aux amateurs d'un bon vin naturel, léger, bouqueté et à bon compte. H
Prière d'adresser toute demande à n. Sr Fehlmann, 62, Bleicherweg, Zurich II. *m

i 

Fabrique suisse

D EAUX GAZEUSES
Spécial de limonades et siphons

Emile Cereghetti
5, ria.e _ri.e-_1.r3>', 5

I VBU G  H _4*_ TT JB5 X-

TÉLÉPHONE 349

19 JTTUXIST 1902
CLOTURE DÉF INITI VE DE LA

LIQUIDATION
de la c. o.

SALLE AUX MEUBLES
Seyon 26 Nenehatel

--Profitez — -E3_ê,te_s-»Troi-LB

VINS DE BOURGOGNE
_v_:a4.sor_ foz__l.ee e__ IT-SO

G. Marey «&. comte I__içre_r. _E3elair
NUITS, SAINT-GEORGBS (Côte-d'Or)

Propriétaire* a Nuits, Voane-Bomanée, Chambertin A Clos d« Vougeot

GRAND PRIX
Anvers 1894 — Bruxelles 1897 f i l  166 N

Agent général pour la Suisse :

E. LEUBA, négociant en vins, à NEUVEVILLE
On accepterait un agent sérieux pour Neuchâtel et le Vignoble.

BIJOU TERIE \ — 
HORLOGERIE Ancienne MaUon

ORFÈVRERIE JBiKJiQBBT - Ci«.
I j feg choir im ton. Ici gtarn Fondée en Î833.

I JAZ JOBïN
Suce ••••"OX

Mainon da Grand Hôtel dn __~M

1 NEUCHATEL

Maison spéciale de fabrication i
CHEMISES SUR MESURE I

Vve JSTREMY
Ancienne maison renommée

fondée en 1867. I
m̂tmSmVmWsmWsms WIÊmWIÊÊmwmWÊÊmWmWiS

CHAUSSURES
C. ZE=3em.s.rd.

Rue du Bassin, près du passage du tram

Reçu un bel assortiment de souliers de

LâWN-TENNIS
pour dames, messieurs et jeunes gens,
en canevas blanc, bleu, brun avec semel-
les en caoutchouc de qualité supérieure,
aux prix les plus avantageux.

A vendre un

BILLARD
avec accessoires. S'adresser rue des Mou-
lins 25, 1er étage.

A la même adresse un

vieux fourneau
en catelles peintes en bleu.

N'achetez pas de Chanssores
avant d'avoir vu le grand catalogue illustré

avec 200 gravures de la
:_v4-a,ls©_i d.'e_vr©_

GUILLAUME GRJEB
à ZURICH

Le catalogue sera expédié gratis et franco.
Il expédie contre remboursement :

Souliers pour filles et gar-
çons, tr. fort s, N" 26-29, à . . Fr. 3.50

N° 30-35, à » 4.50
Bottes de feutre pc dames,

semelles feutre et cuir, à . . » 3.—
Pantoufles en canevas ponr

dames, à » 1.90
Souliers a lacer pr dames,

très forts, à » 5.50
Les mêmes, plus élégants, avec

bouts, à • 6.40
Bottines à lacer pour hom-

mes, très forts, à » 7.80
Les mêmes, avec bouts, élé-

gants, à » 8.25
Souliers d'ouvriers, très

forts, à 5.90
Echange de oe qni ne convient pai

Rien qne de la marchandise garantie solide
Service rigoureusement réel

La maison existe depuis 20 uns

—_---_--_-_-
__
-_-_-_-_-_-_-_-_-_-_-^--_-

__
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firand choix de Chapeaux garnis pour Dames
en tous genres et à tous prix

TOUJOURS LES PLUS HAUTES NOUVEAUTÉS

. . . MAMANS!
C^^^̂ y Les 

bébés 

nourris 
au

^̂ SSl 
Lait stérilisé 

des 
Alpes Bernoises

j Amm^^^h v̂K sont touiours fr-'8 et roses, à l'abri de la diarrhée infan-
«T« Y^f^SwT 7"h\ Me et des autres maladies infectieuses.
_S_BB_llPNra& |̂|là Evitez les imitations.

<WmkWîS î --S-s-sai* DÉPOTS : Seinet fils et Pharmacie Jordan.

MAGASIN Lï lTERIE
POTEAUX 6

Beau choix de fromage ' du pays, gras,
demi-gras et maigre. En gros et détail.
Beurre de table, lr» qualité, arrivant trois
fois par semaine, et beurre pour fondre.
Prix avantageux.

A VENDRE
une bonne jeune vache, bonne laitière, à
la métairie Montandon sur Boudry.

Véritable thé de Chine
Importation directe par paquets de

125 gr., à 90 cent.
Pour être convaincu de l'excellence de

ce thé ultra économique, il suffit d'en
faire l'essai.

Au dépôt de broderies, rue Pourtalès 2,
1er étage

^ 

Bon piston
tout neuf, à vendre, à prix avantageux.
S'informer du n° 24 au bureau du journal.

A YENDEE
une Victoria sans siège et un Wœgeli ,
le tout très peu usagé et à bas prix. —
S'adresser chez T. Rappeler , charron ,
Saint-Biaise. 

Machine à écrire
On offre à vendre une bonne machine

à écrire, en parfait état. .S'informer du
n° 982 au bureau du journal .

HÏLOGERIE- BIJOUTERIE
-RTH-H MATTHEY

BXJB DX7 SEYON
en fsoe de la Boucherie sociale

Régulateurs, Pendules, Réveils.
Montres, Chaînes, Bijouterie.

Beau choix dans tous les genres

Orfèvrerie métal argenté, articles
garantis, vendus aux prix de fabrique.

Orfèvrerie argent.

¦-. TsT.-T. A NGES
Sara.tlcj . — Prix modérés, — Réparation»

Dans une des bonnes localités du can-
ton , à remettre un

atelier de charronnage
Entrée immédiate et conditions très avan-
tageuses. S'informer du n° 1000 au bureau
du journal.

Ce n'est que la
gfUT" s_g-_-a.t-u._e se-u.le ~^Q

sur l'étiquette qui donne garantie
pour le vrai

Savon au Lait de Lis
de Bergmann & C'c, Zurich

(marqae déposée : S mineurs)
Il ranime la peau : détruit toutes

les impuretés de celle-ci ; rend le
teint doux , frais et blanc. De là sa
réputation universelle qui a pour
fuite grand nombre d'imitations
trompeuses et grossières.

Celui qui ne veut pas être trompé,
s'assurera que les étiquettes portent
la signature ci-dessus.

Le véritable Savon au Lait de
Lis se vend 75 cent, pièce chez
MK. Bauler, Bourgeois, Jordan, Que.-
hardt , Sonner, pharmaciens, à Neu-
châtel ; et 0. H--ic-mi-, à Boudry.

' Magasin place da Port (Mà_#Mo_vert)
Fourniture») générales pour la

photographie et la photopeinturc.

Volets à rouleau, tous les systèmes.
Stores automatiques, brevet -f- 5103.



Une bicyclette |
en bon état, & vendre, pour cause de
départ. Prix : 70 fr. — S'adresser chez
M. Glatthàrd , Place d'Armes. 

On offre à vendre
pour cause de départ un salon complet
Louis XIII presque neuf et une salle à
manger Henri II en très bon état. S'a-
dresser Promenade noire 5, au 1er.

A vendre un perroquet bon parleur
même adresse. 

Vente de Mandolines
à des prix très avantageux, véritables
napolitaines, depuis 22 francs. Instrument
de luxe bois de rose et mécanique fer-
mée. Facilité de paiement. S'adresser à
Mme Kulïer-Blocn, Poteaux 2.

PETIT POTAGER
à vendre. — S'adresser rue Pourtalès 9,
3m° étage. _____?•

A vendre

jolie bicyclette
presque neuve, occasion avantageuse. —
S'adresser magasin Demagistri, rue du
Seyon. 

On offre a vendre un superbe

Chien St-Bernard
garanti pure race, très haut de taille , âgé
de un an. S'adresser case postale 5772,
Neuchâtel. 

BICYCLETTE
usagée, en bon état, à vendre, fau te
d'emploi, pour 80 fr. — S'adresser à M.
Faure, au magasin de vélocipèdes, où elle
est déposée.

ON DEMANDE A ACHETER

On désire acheter une
bonne propriété rurale

de moyenne grandeur en plein rapport
Adr. offres à M. D. David, 20, rue St-Jean
à Genève. H 2041 X

BOUTEILLES VIDES
On demande à acheter 4000 bouteilles

fédérales usagées. — Adresser les offres
case postale 2149, Neuchâtel.

AVIS DIVERS

Eaux minéralesîerrugmeuses
DE Li BHÉVIHE

_£__t_t_éLe: XOSO ___.

L'établissement est ouvert depuis le
1er juin.

Chambres et pension à l'Hôtel-de-Ville
et chez les particuliers. Prix modérés.

Pour tous renseignements, s'adresser à
M. U. Matthey-Doret, directeur de l'éta-
blissement, ou à M. A. Jeanneret, tenan-
oier de ¦l'Hôtel-de-Ville. 

. Salle des Conférences - Neuchâtel
Lundi 2 juin 1902, a S »/a heures

Un seul Concert
du pianiste

FRANC IS PLANTÉ
et du violoniste

HENRI JARTEâU
Pour les détails , voir le programme.

Piano à queue Erard, aux soins de
MM. BRON et BERGUER , à Genève

Le piano (l'accompagnement sera tenu par
M. BEHRENS

Prix des places :
Amphithéâtre, 3 fr. 50. — Parterre, 2 fr. 50.

Galerie non numérotée, 1 fr. 50.
Billets . chez M. W. Sandoz, éditeur.

DÉSIEECTII
d'appartements, de meubles et de literie,
destruction garantie des punaises et de
leurs oeufs au moyen de l'appareil bre-
veté, à gaz toxiques. S'adresser à J. Per-
riraz, tapissier, faubourg de l'Hôpital 11,
Neuchâtel. ' c_o.""OPÉRATION
sans douleur des cors aux pieds , du-
rillons, ongles incarnés etc. — Prix :
fr. 1 à fr. 2.

f. GRISEL, pHlcnie (autorisé)
Plaee d'Armes 6.

MISE A BAN
Le soussigné demande que son chan-

tier des Parcs, soit la roule en construc-
tion de l'Immobilière aux maisons Daller ,
soit mis à ban.

Neuchâtel, le 28 mai 1902.
Joseph ItURA.

Mise à ban autorisée.
Neuchâtel , le 28 mai 1902.

Le Juge de Paix,
MONTMOIXISf

Calé Beignets - Restaurant économique
RUE D 'S PO TEAUX

Tous les matin, dès G heures, café et
beignets pour 30 cent., diner à 60 cent.;
excellente soupe à toute heure. Bière de
la Brasseiie Muller. Vins des premières
maisons.

On se recommande.

Café de Tempérance
soigné

10, K1IE IHI SEYON, 10

Bonne pension
Leçons de français

pour volontaires par une dame parlant
les deux langues. 8 leçons par mois, 0 fr.
Rue de l'Orangerie 9, au magasin.

On écrit de Rome au « Temps » :
Se rappelle-t-on qu'il y a toujours un

procès Palizzolo en discussion devant 1B

cour d'assises de Bologne? Il est vrai
que, commencé depuis bientôt neuf moi?,
on a eu le temps d'en perdre le souvenir,
d'autant plus que les journaux en sont
tellement las qu'ils ne s'en occupent
pour ainsi dire plus. Ce n'est point dans
tous les cas une sinécure que d'exercer
les fonctions de juré en Italie.

La fatigue des séances n'est pas tout;
l'atmosphère des cours d'assises n'est
point faite pour tout le monde ; elle ren-
ferme une espèce de malaria, dont juges,
jurés et avocats subissent les effets.

Un des juges faisant partie de la cour
est mort et a été remplacé par un des
suppléants. Un juré est gravement ma-
ade de pneumonie ; un autre, maire de
son paye, est logé à la même enseigne.
Un des principaux avocats de la partie
civile a dû s'aliter par suite d'épuisement
nerveux. Et que de choses peuvent sur-
venir dans un pareil laps de tempsi
Ainsi, sans sortir de l'enceinte de la
cour, nous voyons un avocat qui était
célibataire au commencement du procès
et qui aujourd'hui non seulement est
marié, mais a déjà l'espérance de devenir
père. Jurés et avocats voient croître leur
famille en leur absence et le procès dure
toujours I

L'attitude cérémonieuse et complai-
sante du président vis-à-vis du principal
accusé est fort commentée, comme aussi
les systématiques délibérations de la
cour à chaque requête de la partie civile,
On y voit comme un parti pris.

Ces jours-ci deux députés demandent
à interpeller le garde des sceaux à pro-
pos de ce fameux procès ; on leur a
répondu qu 'il n'y avait pas opportunité.
Un officier de gendarmerie dénonce une
irrégularité de la part de certain témoin
à décharge ; le fait est reconnu vrai;
deux ou trois jours après l'officier est
transféré dans une autre ville. Transféré
de même le directeur de la prison qui
voulait soumettre Palizzolo au régime
réglementaire. Deux porteurs de ilép6-

Et l'affaire Palizzolo ?

Mandats généraux
A partir du l°r juin , les deux Banques soussignées délivreront à leurs guichets,

sans frais, des mandats payables dans 53 villes suisses.
Elles se tiennent à la disposition du public pour communiquer les conditions

dans lesquelles ces mandats sont émis.
Neuchâtel, 29 mai 1902.

Banque Cantonal. Neuchâtelois..
Banque Commerciale Neuchàteloise.

VERGUE» l> _E_-9 CJAI>0_r_lL_ -E^ - I»Ï_ATV
IDi__c_.eii_.cl-.e 1er Juin 1902

dès 1 '/a h- après midi

GR A. ÏST1-3 -B

FÊTE CHAMPÊTRE
organisée par la société de musique

L'Harmonie de Neuchâtel
ITX E U X  s_» x ~_~ __; _?- es~M

Coiigoinniatloii- de premier choix

Pendan t l'après midi : ÇQHCERT rHABMQNIE'

—o I__-vit_,tlo__ coxd.iaJ.e à, toute la po_5ia.la.tlo_- o—

CHAMP-DU-MOULIN
ICOR 

HêfeS du Sentier des Borges
Ch. BOURQUIN , tenancier

TÉLÉPHONE
Séjour de montagne. — Dîners depuis fr. 1.50. — Restauration à toute heure.

Vins de l" choix. — Cuisine soignée. — Truites de r Areuse.

BBIIiPIOU
Les propriétai res qui. se sont fait inscrire pour te sulfatage de leurs vignes,

sont priés de faire afficher les cartes indicatrices qui leur ont été adressées et
d'envoyer les clés des vignes, munies de bonnes étiquettes, d'ici à ' fin mai , au
bureau de G.-A. Périllard , rue du Coq-d'Inde 20.

La Commission.

__?_-&_-_. des IF'SLOTJLIS, si_3.r _E?ese-c_-K_
.DI!M__*MC.Ï-_.___ *er JUIF*

6RAHD C0NCE1T ET FÊT1 LOCALE
organisés par les

«GAiÉTta m ¦TOWSBI & OTMAOTIPI
Jeux divers — Pont de danse, etc.

Renvoi au. dimanche suivant en cas de pluie
—k

1 GRAND TIR-FETE
_L_i"b_:e et Local

offert par la

SOCIÉTÉ DE TIR LES ÂMES DE GUERRE
NEUCHATEL-SERRIÈRES

_|_V a ses membres et anx sociétés de tir de la ville "rWi

IDirr_-a,r_.cl_-e 1er T-u.i_-_. 19G2
de 7 h. à midi et de 1 '/j h- à 7 h.

Il sera ouvert les cibles suivantes :
TOURNANTES BLANCHE
SOCIÉTÉ CHAUMONT
PROGRÈS BONHEUR CONCOURS DE GROUPES

Ont droit à ce tir :
1. Nos sociétaires. — 2. Tout tireur habitant la commune de Neuchâtel. — Il no

sera reçu comme sociétaires, pendant le tir, que des tireurs de la ville.

LE COMITÉ INVITE CHALEUREUSEMENT TOUS LES AMIS DO TIR A S'Y BENCONTRER

Cl_.alet d/u. Ta.rd.IrL _A_r_.g:lais
H*~ 

DIMANCHE -L" JTCIIV 1903
dès 4 h. après midi et 8 '/a h- du soir

DEUX CONCERTS
ARTISTIQUES ET POPULAIRES

donnés par un quatuor de

_D A-M-E-SS de STOC:K:MO_L_JV-C
Premier ordre

en costnines originaux suédois et norvégiens

Programmes riches et variés en langues suédoise et allemande

ENTRÉE : 1™" places : 1 franc — 2me " places : 50 centimes

Brasserie Helvetia
M Q Ml 

Ce soir et j ours suivants
à 8 heures précises

GRANDS CONCERTS
donnés par la

TROUPE SACHSENS LIEBLINGE

Fêle Musicale du Seeland, a Cerlier
_» 

DIMANCHE 1" JUIN 1902

GRAND CONCERT
avant et aprè§ midi

A L'ÉGLISE ET SUR U PLACE DE LA FÊTE
INVIT E CORDIALEMENT H. i'.8y4 Y. Le Comité d'organisation.

AUGAFÉ SUISSE
chez l'A mi Tell

Tous les samedis

Prêts hypothécaires
Capitaux à placer en pre-

mier rang. Etude G. Etter, no-
taire.

Un professeur allemand
séjour d'été dans la Forêt Noire, recevrait
chez lui, pour 3 mois, un jeune homme
ou une demoiselle désirant apprendre
l'allemand, en échange de son fils, étu-
diant, 18 ans, désireux de se perfection-
ner dans le français. Belle vie de famille.
Adr. J. Bertrand, Gomba-Eorel 17, Neu-
châtel.

C A S I N O

HOTEL BEAU-SEJOUfi
Dimanche .<"* juin 1902

dès 8 heures du soir

BAL PUBLIC
Bon orchestre et bonne

consommation

JIYtit _ yiSRt
Ponr la '(lange 60 centime-.

Café des Chemins de Fer
Neuchâtel (Fahys)

DIMANCHE & LUNDI
1er et 2 jain

f MIM «III
Valeur exposée :

-Tr. 4:00 en espèces
Invitation cordiale

Numa WIDMER

BAIE PB CBAWBSOW
DIMANCHE 1er JUIN 1902

dès 1 h. '/ J après midi

Rénales internationales
organisées par H 2611 L

l'IIOH MUTl-uE YTOOHR-lSI)If

I GRAND
~ CÔNCERT

Le DOOTEUR GLOTTU
Médecin- Ch irurgien

ancien assistant à l'Hôpital des Enfants,
de Berne, s'est établi à Swint-Itlai.se.

Consultations : le matin de 8 à 9 h.
» , le soir » 1 à 2 h.
Dimanches exceptés.

Spécialité : Maladies des enfants.

PENSION
On cherche à placer, dans une honnête

, famille ou dans un pensionnat, une jeune
j demoiselle désirant fréquenter les cours

des écoles et donner des leçons d'alle-
mand à de jeunes enfants. Prix de pen-
sion, fr. 50 par mois. Adresser les offres
au Bureau officiel de renseignements,¦ Neuchâtel.

I --— ¦- ¦

HOTEL DU VAISSEAU
SAMEDI 31 MAI

ClOtiire des Tripes
DIMANCHE SOIR

Bo_iJla_aisse à 3 Ir. la portion
PENSION

est demandée pour un jeune homme, Al-
lemand, de 17 ans, qui désire passer les
vacances d'été (4 à 6 semaines) dans une
famille de langue française, habitant hors
de ville, de préférence près de la forêt.
Bonne nourriture est exigée. Adresser
offres avec prix à H. Breithaupt, Port-
Roulant, Serrières.

PETITE BRASSERIE
Samedi et Dimanche à 8 h.

CONCERT
donné par la

Troupe -Doiutay
3 Dames, 1 Monsieur

DIMANCHE :

BUTINÉE à 3 heures
-Entrée li"fore

BONNES CONSOMMATIONS
Se recommande, Veuve A ug. Ilohn,

NOUVELLE PENSION-FAMILLE
i Rue St-Honoré 8, 1" étage

Cuisine très soignée et variée. Prix au
mois on par repas.

Dès i b. on sert caf és noirs
excallenis dans f iltres nouveaux.

iDMye fle CoDCise
LA FÊTE ANNUELLE

de cette Société est fixée aux 7 et 8 Jnin
prochain.

Outre la cible de la Société, il y aura
cibles à points et à cartons, avec expo-
sitions et répartition.

Toutes les armes sont admises
CHAQUE JOUR

Bal en plein air
Le Comité.

Séj our (F£tr Pension
Dès à présent on prendrait en pension,

pour l'été, personnes désirant changer
d'air et se reposer. Chambres conforta-
bles et bonne pension au prix de 2 fr. 50
par jour. S'adresser à M. Gustave Girar-
dier, Montezillon. c.o.

VAUQUÏLLE
DIMANCHE & LUNDI

d la Maison du village
à, Oorr__or_dxèclie

Valeur exposée : 1ÔÔ francs en espèces
Se recommande la tenancière,

E. WINCKEPIANM.

LEÇONS
de dentelles aux fuseaux

de broderies en tous genres
et autres ouvrages.

S'adresser a DI»» PITON, «allions
n° «, a NenehAtel.

\

Bateau-Salon HELVÉTIE

DIMANCHE 1» JUIN 1902
il U tempi eit favorable

(et avec un minimum de 80 personnes
au départ de Neuchâtel)

P R O M E N A D E

L'ILE DE SÉT-PIERI
AI_I-I_ :E.

Départ de Neuchâtel 2 h. — soir
Passage au Landeron (St-Jean) 3 h. —

» à Neuveville 3 h. 15
Arrivée à l'Ile de St-Pierre 3 h. 40

BETOTJR
Départ de l'Ile de St-Pierre 6 h. — soir
Passage à Neuveville 6 h. 25

» au Landeron (St-Jean) 6 h. 40
Arrivée à Neuchâtel 7 h. 40

_=_R,I2_: JDES _?__._î_.C__ !3
(ALLER ET RETOUR)

De Neuchâtel à l'Ile de lre classe _me classa
St-Pierre fr. 1.50 fr. 1.20

De Neuchâtel au Landeron
et Neuveville . . . . » ! . — » 0.80

Du Landeron et Neuveville
à l'De de St-Pierre . » 0.80 » 0.60

La différence des classes sera observée,
et, dans l'intérêt des voyageurs de pre-
mière, ils sont priés d'exhiber leurs bil-
lets à chaque réquisition des employés.
Les pension nais' dépassan t le nombre de
cinq personnes auront droit à la l ro classe
avec des billets de 2mo classe.

Rond-Point - Derrière l'Académie !
¦¦ ¦ -mm i

l)I_ft-_AXC. --I-E- fl e JUIN 1902

MtlIDI fi!I (I .IFtTII
organisée par la société fédérale de gymnastique

AMIS GYMNASTES
avec le bienveillant concours de la

-EP- -̂iNr-F^-a-F .̂ .̂ ITALIENNE:
de notre ville

OTJ-V_ïS_=errTJI-_3 die la _?_=_ _?___ : l __..
MF* Jeux divers. — Répartition de pains de sucre au jeu des 9 quilles '~PQ

8 HEURES DU SOIR

ILiyMllTiOJ i ORIM D CONCERT
Consommations «le premier chois: et grande cantine

desservie par la Société.

INVIT ATION CORDIALE A TOUS
En cas de, mauvais temps, la fête sera renvoyée de 8 jours

90 fr 'i iip»» et 1>as8urance ae ne pas, 4(f lldllDA être nommée à la per-
sonne pouvant fournir des renseigne-
ments de nature à faire . découvrir le
malfaiteur qui s'est introduit dans une
propriété du Plan , probablement dans la
nuit du _8 au 29, pour y mutiler mé-
chamment des arbres. — S'informer du
n° 22 au bureau du journal.

PENSION
Dans un joli village du canton de Berne,

des jeunes demoiselles désirant se per-
fectionner dans la langue allemande,
trouveraient un agréable séjour dans une
bonne famille. Leçons de piano et de
langues différentes à la maison ou dans
une bonne école secondaire. Confortable
maison et grand jardin. Prix de pension
très modéré. S'adres. à Mm8 Hodgkinson,
pension Persoz, rue des Beaux-Arts 1,
Neuchâtel.

On cherche
à reprendre un café-restaurant, une épi-
cerie ou un autre commerce bien acha-
landé dans une localité située aux envi-
rons de Neuchâtel. Adresser les offres à
Ed. Petitpierre, notaire, à Neuchâtel.

Ecoie-Cnapl de Fiante
Vingt-deuxième année

Ecole do dimanche ; 9 heures da matin ,
Héanioa religieuse : 8 henres dn soir.

CONVOCATIONS HVIS DE SOCIÉTÉS

SOCI ÉTÉ NEUCHATEL OISE
DE

TIR AUJUEVOLVËR
Dimanche 1er Juin 1QOS

à 2 h. du soir

TIR - EXERCICE
y isuels du Tir cantonal de Fleurier

MUNITIONS SUR PLACE

Tons les amateur* sont Invités &
se faire recevoir membres de la
Société. — Entrée 5 francs

LE COMITÉ.

•̂•••••••••••••••••• ••••O
• Monsieur et Madame •
S J. QUINGHE-WAVRE ont la joie d# J
• faire part à leurs amis et connais- •
0 sances de la naissance de leur fils *

S CHARLES-ANDRÉ $
S Neuchâtel , le 30 mai 1902. *

'••••••«•••••••••••••••••S

_fc T* s- î̂ fS
«4»fls__ -**¦ • m

'-i* ES»»

f èM MZ S k  l>«mauclie 1erjuin 1902

^^^p 
Course (renvoyêB) à forta

^ySj ŷ LE COMITÉ

C'est bien entre M. Jean Reinach et
M. Henry que prononcera la première
Chambre du tribunal civil de la Seine,
mais c'est aussi au fond sur l'affaire
Dreyfus.

Il importe donc de connaître les faits
articulés par M. Reinach et au sujet des-
quels il demande d'être admis à fournir
la preuve. Voici ces faits : ¦

1° Lorsque le bordereau, unique docu-
ment ayant servi de base à l'accusation
contre Dreyfus a été remis au colonel
Henry, il était intact, sous enveloppe
timbrée ;

2° Henry a d'abord déclaré à l'agent
qui lui apportait le bordereau , que la
pièce était sans valeur ni intérêt, et il a
commencé à le déchirer. L'agent a ré-
clamé alors la pièce pour la porter à l'un
des supérieurs de Henry ;

3° Quelques jours après l'arrestation
de Dreyfus, le général Mercier fut sur le
point de le faire remettre en liberté, faute
de preuves. Une note écrite par du Paty
de Clam établissait ce fait. C'est alors
que, pour rendre le procès de Dreyfus
inévitable, Henry fit révéler par la «Libre
Parole », le nom de l'officier arrêté,'bien
qu 'il eût reçu de ses chefs l'ordre formel
de ne rien divulguer ;

4° Malgré les ordres absolus des géné-
raux Mercier et de Boisdeffre, Henry a
conservé le dossier secret illégalement
communiqué aux juges du conseil de
guerre de 1894. Il y a subsisté un com-
mentaire fait par du Paty de Clam (qui
n'a pas été montré aux juges) à la notice
biographique de Drey fus , rédigée par
lui-même, sur papier du cabinet du mi-
nistre de la guerre, et contenant contre
Dreyfus des allégations absolument
fausses ;

S0 Henry, en sus du faux qui a amené
son arrestation, a fabriqué ou fait fabri-
quer d'autres faux , notamment des faus-
ses lettres de l'empereur d'Allemagne et
le » bordereau annoté ». Le général de
Boisdreffe a entretenu et fait entretenir
de ces faux le général de Pellieux et
diverses personnes, entre autres le colo-
nel Stoffel ;

6° Depuis l'année 1877, Henry n 'a j a-
mais cessé d'avoir des relations avec
Esterhazy et de correspondre avec lui,
notamment à l'époque de la fabrication
de ses principaux faux ;

Henry a dissimulé à ses chefs la con-
tinuation de ces relations avec Esterhazy ;

7° Lorsque Esterhazy a voulu, dans le
courant des années 1896 et 1897, rentrer
dans un des bureaux du ministère de la
guerre, il a exercé des tentatives de
chantage contre Henry pour forcer
celui-ci à lui prêter son appui. Des preu-

ves écrites existent de ces tentatives de
chantage ;

8° Lorsque le colonel Picquart a eu
découvert le » petit bleu » en 189G et a
entretenu Henry du choix de l'agent
chargé de surveiller Esterhazy, Henry a
prévenu ce dernier de se tenir sur ses
gardes et lui a révélé le nom de l'agent;

9° Henry, à la suite de l'entrevue qu 'il
a eue à Bille en 1897 avec l'agent
étranger C..., a immédiatement avisé
Esterhazy des confidences que C... avait
précédemment laites à l'attaché militaire
français à Berlin, el qui désignaient clai-
rement Esterhazy comme étan t au service
de l'état-major allemand;

10° Dans le courant de 1896, avant
que le colonel Picquart soupçonnât
qu'Esterhazy pût être l'auteur du crime
pour lequel avait été condamné Dreyfus
(que le colonel Picquart croyait coupa-
ble), Henry a dit à un des officiera du
2e bureau que le colonel Picquart cher-
chait à substituer Esterhazy à Dreyfus;

11° Enfreignant les ordres formels que
lui avait donnés le colonel Picquatt,
Henry a continué à examiner avant de
les lui remettre les cornets dans lesquels
la femme B... plaçait les papiers qu'elle
ramassait dans une ambassade ;

12° Henry donnait d'habitude à la
femme B... des rendez-vous à la tombée
de la nuit, ce qui lui permettait de passer
sa soirée à examiner à l'aise les cornets
et à en trier le contenu à son gré. Sur
un ordre du colonel Picquart il dut
donner à la femme B... un rendez-vous
dans la journée et ne put ainsi examiner
à loisir les papiers qu'elle lui remit.
C'est alors que Henry a laissé passer les
menus fragments du <r petit bleu * qui ,
reconstitué, a donné la preuve de la
trahison d'Esterhazy;

13° Au cours de l'instruction contre
Esterkazy M. le juge Bertulus, ayant dit
à Henry qu 'on pourrait facilement aller
jusqu 'à soutenir que celui qui documen-
tait Esterhazy n'était autre que lui,
Henry, celui-ci s'effondra dans un fau-
teuil en pleurant, puis supplia le juge
avec instance lui disant et répétant :
«r Sauvez-nous » ;

14° Henry, après l'aveu d'un de ses
faux, ayant été mis aux arrêts de forte-
resse, au lieu d'être conduit à la prison
du Cherche-Midi, a écrit au général
Gonse le 31 août 1898, à midi, une let-
tre où il le priait de venir le voir au
«r Mont - Valérien * disant qu 'il avait
absolument besoin de lui parler. Sans
attendre soit la réponse, soit la visite du
général Gonse, Henry s'est suicidé à
quatre heures ;

15° Esterhazy en juin 1893, quand il
se rendit pour la première fois chez le
colonel Schwarzkoppen, il lui dit qu'il
tirait ses informations du service des
renseignements, et par la suite il lui
déclara que son informateur était Henry.
Esterhazy reçut du colonel Schwarzkop-
pen des mensualités de 2,000 marcs. La
complicité de Henry avec Esterhazy était
à la connaissance de quelques-uns des
principaux attachés militaires des puis-
sances étrangères ainsi que de leurs
états-majors. II. en existe des preuves
écrites.

L'affaire Dreyfus



NOUVELLES POLITIQUES
Cuba

$_ Politiquement, l'île de Cuba est indé-
pendante des Etats-Unis ; économique-
ment , elle en est dépendante. A Was-
hington on tient surtout à conserver la
suprématie commerciale, en se souvenant
qu'avant 1895 Cuba achetait aux Etats-
Unis près de 100 millions de marchan-
dises.

Seulement les Américains qui veulent
bien imposer à Cuba l'entrée en fran-
chise de leurs produits industriels enten-
dent, en même temps, se défendre contre
l'iuvasion des sucres et des tabacs cu-
bains par des droits de douane qui ont
un caractère prohibitif. Les cubains ré-
clament donc une réduction de droits de
40 p. c. au moins. Il faudra donc, si
toutefois on tient à conserver les bonnes
relations qui sont la base de l'entente
américo-cubaine, faire quelques conces-
sions au moins sur les tarifs.

En attendant , les Américains ne
désespèrent pas de voir un jour l'île de
Cuba entrer de son plein gré dans leur
grande Confédération , et y constituer
l'Etat de Cuba. Pour faciliter cet événe-
ment, qui n 'a rien d'improbable, ils pro-
cèdent avec prudence et surtout par voie
d'infiltration. C'est ainsi qu'ils ont com-
mencé par encourager l'exode des ou-
vriers noirs, citoyens de l'Union , qui se
rendent en grand nombre dans l'île de
Cuba pour y cultiver la canne à sucre,
puisqu'on a dit que la race blanche était
impropre au travail des champs sous le
soleil de la mer des Caraïbes. Cuba trou-
vera donc, aux Etats-Unis, tout le réser-
voir humain qui lui sera nécessaire pour
mettre en valeur les richesses de son sol
qui sont loin d'être exploitées.

D'autre part lea capitaux américains,
non seulement ne craignent pas de se
hasarder dans de nombreuses entreprises
particulières récentes, mais ils ne se
montrent pas réfractaires aux besoins du
nouveau gouvernement de la République
cubaine, dont le premier souci doit être
de créer ses servise.0 de voirie sérieux et
d'assainir les villes. Ce sera le boulever-
sement des ti éditions laissées par l'ad-
ministration espagnole qui confiait aux
nombreux vautours le soin de débarrasser
les rues de toutes les immondices, incurie
qui était la première cause des épidémies
de fièvre jaune.

En somme, la dictature américaine
n'aura pas été inutile à la population
cubaine, ne serait-ce que par l'ouverture
de nombreuses écoles dont le besoin se
faisait si vivement sentir dans ce pays
où l'instruction était arriérée à un point
difficile à comprendre et encore moins à
excuser. Aujourd'hui 150,000 enfants
suivent les leçons des établissements
récemment créés. C'est d'un heureux
augure pour l'avenir de Cuba.

Séance du 30 mai

Présidence de M. J. Calame-Colin , président.
Incompatibilités. — Touchant la mo-

tion Perregaux et Porchat , M. Droz,
président du Conseil d'Etat , déclare que
ce corps est disposé en entreprendre
l'étude de la question, tout en réservant
son opinion sur le fond de celle-ci. —
La motion estjprise en considération.

Circulation des automobiles. — M.
Weber demande quelles mesures le Con-
seil d'Etat compte prendre pour régler la
circulation des automobiles.

M. Droz répond que le département
fédéral de l'intérieur a élaboré un règle-
ment qu'il a soumis aux gouvernements
cantonaux. On peut prévoir qu'il y aura
sous peu un concordat intercantonal sur
la matière.

La question des cercles. — M. Ch.
Perrier développe une motion tendant
à ce que les cercles soient ajoutés aux
établissements visés par le décret du 7
mai 1894, concernant la réduction du
nombre des auberges. Les motionnaires
(MM. Perrier, Brunner et C.-A. Bonjour)
n'entendent pas restreindre le droit d'as-
sociations. Jusqu 'en . 1897, le canton
comptait 53 cercles ; il y en a aujourd'hui
61. La plupart de ces nouveaux cercles
sont fondés dans un but de lucre et ils
font fl des règlements communaux ; par
exemple, ces établissements peuvent
demeurer ouverts toute la nuit et le Con-
seil d'Etat lui-même n'y peut rien. Il y
a lieu alors de soumettre l'ouverture de
ces établissements à l'autorisation du
Conseil d'Etat, c'est-à-dire d'ajouter les
mots «y compris les cercles - à la loi sur
la matière.

M. Berthoud, conseiller d'Etat , se dit
heureux de l'initiative des motionnaires,
car les abus signalés dans ce domaine
s'accroissent : il y a quelques jours seu-
lement, le Conseil d'Etat avait refusé
d'autoriser l'ouverture d'un nouvel éta-
blissement publie à Hauterive; en consé-
quence, le dit établissement s'ouvrit sous
forme de cercle. Le Conseil d'Etat est
donc disposé à proposer des mesures.

M. Brunner pense que dans l'éventua-
lité du vote de la loi sur le rtpos du di-
manche il serait prudent d'assimiler les
cercles auxautres établissements publics.

M. A. Favre croit que le groupe socia-
liste ne votera pas la prise en considé-
ration de la motion. Certainement il y a
des abus, mais il ne faut pas Introduire
des abus plus grands.

M. Dubied appuie le motion. Il existe
à Couvet des cercles qui ont tourné la
loi et on va en ouvrir de nouveaux. Ce
fait a provoqué des protestations d'ou-
vriers et ceux-ci ont prié l'orateur d'en
porter l'écho au Grand Conseil.

M. Neuhaus voit dans l'adoption de la
motion une atteinte à la liberté d'associa-
tion garantie par la constitution fédérale.

M. Perrier estime que sans porter at-
teinte à cette liberté, le Conseil d'Etat
pourra trouver un texte qui assure le
respect de la loi.

M. Favre constate qu 'il y a des abus
dans tous les cercles. Il est d'avis qu 'on
pourrait augmenter le chiffre légal des
citoyens qui peuvent demander l'ouver-
ture de cercles.

M. F.-A. Perret voit avec plaisir la
motion, non seulement parce qu 'elle ne
permettra plus d'éluder la loi, mais parce
que nombre de cercles sont une cause de
ruine pour des familles.

M. P. Jaecard prendra la motion en
considération puisqu'elle ne vise que les
abus et ne menace pas le droit d'associar
tion.

M. Soguel, conseiller d'Etat : Il ne faut
pas confondre le droit de réunion avec
la faculté de boire toute la nuit dans un
local fermé.

M. Baum demande au nom de quelques
citoyens loclois la prise en considération
de la motion.

M. Adamir Sandoz confesse qu 'il y a
des abus, mais le remède à ces abus est
celui qu 'indique M. Favre:il ne faut pas
qu 'une douzaine de citoyens seulement
puissent parvenir à fonder un cercle.

La motion est prise en considération à
une grande majorité contre 2 voix.

Pétitions. — Le Conseil accorde une
remise de peine de trois mois à J.-B.
Litaisç, écarte la demande de E. Cortazzi
d'être réintégré dans ses droits civiques,
accorde leur grâce à Ernest Sagne, à
J.-M. Sadan et à C.-J. Chalverat, rejette
les demandes en grâce de B.-C. Muller
et de J. Garin.

Il renvoie au Conseil d'Etat la pétition
des négociants du Locle et de la Chaux-
de-Fonds, celle de M. G. Ritter, ingé-
nieur, qui demande des concessions
hydrauliques (la Noiraigue, le Doubs,
les eaux de Lignières), mais n 'a pas jugé
à propos d'accompagner sa requête des
plans nécessaires, et, avec recommanda-
tion, celle du Conseil communal des
Planchettes.

Naturalisations. — Le Conseil vote la
naturalisation des personnes dont les
noms suivent: C.-L. Denni, originaire
Allemand, à la Chaux-de-Fonds ; E.-P.
Donner, Allemand, à Neuchâtel ; C.-H.
Flïige, Allemand, à la Chaux de-Fonds ;
J. Manczuk, Russe, à la Chaux-de-Fonds ;
W. Moritz , Allemand, à Neuchâtel ;
G.-E. Pauli, Allemand, à la Chaux-de-
Fonds ; A.-E. Schilling, Allemand, à la
Chaux-de-Fonds ; P.-A. Schmid, Alle-
mand, à la Chaux-de-Fonds ; H.-S.
Schwab, Allemand, à Neuchâtel ; L.-F.
Gauthier, Français, à la Chaux-de-Fonds.

Crémation. — M. C.-L. Perregaux
dépose sur le bureau une motion tendant
à ce que le Conseil d'Etat présente un

I projet de loi instituant la crémation gra-
tuite.

Convention avec la compagnie du
Jura-Simplon — M. Auberson rapporte.
La commission recommande l'approba-
tion de cette convention, dont dépend,
on le sait, la correction de la future route
cantonale de Hauterive à Corcelles.
Elle propose à l'article 3 du décret une
adjonction en vertu de laquelle l'Etat
pourrait ne pas donner suite à la cons-
truction de la route sur le tronçon Gare
de Neuchâtel-La Coudre en cas de con-
ditions inacceptables des propriétaires
pour la cession de leurs terrains.

M. Peter-Confesse n'a pas signé le
rapport en raison des frais considérables
auxquels entraînerait la ratification de la
convention, frais qui ne lui paraissent
pas en rapport avec les avantages à re-
tirer.

M. F.-A. Perret votera la ratification,
car il accorde une grande importance
aux voies de communication et le sacri-
fice auquel la commune de Neuchâtel est
disposée — soit la moitié de la dépense
totale, qui est de 335,000 francs — indi-
que assez que cette commune attend des
avantages considérables de la route fu-
ture.

M. P. de Meuron a fait quelques ré-
serves quant aux plans et devis. Il estime
que certaines modifications peuvent ren-
dre l'exécution du travail moins oné-
reuse.

Après des explications données par
MM. Eug. Borel et F. Soguel, la conven-
tion est ratifiée à une grande majorité
contre 14 voix. *

Revision de l'article 23 de la constitu-
tion. — Le Conseil ajourne sans opposi-
tion la discussion relative à la diminution
du nombre des députés.

Commissions. — M. Alfred Jeanhenry,
décédé, est remplacé par M. Georges
Leuba au sein de la. commission légis-
lative et par M. Edouard Hartmann dans
la c'ommision pour la décoration de la
salle du Grand Conseil.

La crise horlogère. — M. Jacob
Schweizer développe la motion par la-
quelle le groupe socialiste demande qu 'il
soit pris des mesures pour venir en aide
aux populations horlogères. Les statisti-
ques de chômage que l'orateur cite lui
permettent d'affirmer que toutes les
branches de l'horlogerie sont en souf-
france à la Ghaux-de-Fonds et que la
situation est assez sérieuse pour motiver
l'intervention de l'Etat et des communes.

M. Pettavel, conseiller d'Eta t, estime
avec ses collègues que des ouvriers, en-
fants de la patrie neuchàteloise, ont droit
au même intérêt s'ils souffrent que les
agriculteurs. Mais l'intensité de la crise
à la Chaux-de-Fonds ne justifierait pas
la suspension des poursuites pour dettes
ni de graves mesures immédiates. Le
Conseil d'Etat ne peut prendre en consi-
dération la motion dans sa teneur com-
portant des mesures immédiates, mais
en ce sens qu'il continuera, avec l'aide
de 2 ou 3 membres du groupe socialiste,
l'enquête déjà commencée par lui et étu-
diere les mesures éventuelles à prendre.

M. Schweizer insiste tout spécialement
pour que l'enquête ne dure pas aussi
longtemps que durent les enquêtes en
général. #

M. Neuhaus dit que l'enquête néces-
saire vient d'être exposée par son collè-
gue et il crainf" qu'une fois le travail
revenu on ne fasse plus rien pour les
ouvriers. Au lieu du mot « immédiates
il propose de mettre « au plus tôt ».

M. Schaad reprend le texte primitif
de la motion : il a appris hier qu'un mé-
nage de la Chaux-de-Fonds n'avait pas
mangé depuis 24 heures. II faut donc
des mesures immédiates.

M. A. Favre est aussi pour les mesures
immédiates. Je suis au courant de la
situation, dit-il, puisque je pratique la
médecine — (Rires dans l'assemblée),
— mais oui, je la pratique I C'est un fait
et il n'y a qu'à s'incliner devant. Or la
situation est telle qu'il faut agir sur le
champ et pratiquer la solidarité dont on
parle toujours.

M. Pettavel déclare que le Conseil
d'Etat maintient son amendaient. En
écourtant l'enquête, ce qui résulterait de
l'adoption de la motion non amendée, on
risquerait de nuire aux intérêts en cause.

La motion primitive ne réunit que 13
voix et le texte du Conseil d'Etat est
pris en considération.'

Le boycottage* médical. — Tel est le
titre donné par M. A. Favre à une motion
qu'il développe au milieu des conversa-
tions. Des extraits de journaux dont il
donne lecture et de son argumentation,
il paraît ressortir que le motionnaire
affirme l'existence d'un boycottage mé-
dical et qu 'à la Chaux-de-Fonds on serait
fatigué des tracasseries dont a souffert
l'orateur, qui voit l'état civil ne pas
admettre ses certificats de décès et six
médecins de la Chaux-de-Fonds lui re-
fuser leur concours.

M. Pettavel, conseiller d'Etat , ne con-
naî t pas de cas où un médecin aurait
refusé d'assister un confrère. Dès lors il
n'y a pas lieu de légif érer. Si des méde-
cins de la Chaux-de-Fonds ont refusé
d'assister M. Favre, c'est que M. Favre
n'est plus un médecin autorisé.

M. Favre déclare s'être heurté à des
refus avant les faits auxquels il vient
d'être fait allusion.

La motion est rejetée à une grande
majorité.

Session close.

GRAN D CON SEIL

La Chaux-de - Fonds. — Le Conseil
fédéral adresse aux Chambres un message
au sujet de l'acquisition de terrains pour
la construction d' un Hôtel des Postes à
La Chaux-de-Fonds. Le crédit demandé
s'élève à 190,000 francs pour une par-
celle de 2686 m2 appartenant à la ville
de La Chaux-de-Fonds et située près de
la gare.

— Le Conseil général a voté les cré-
dits suivants : 153.000 fr. pour l'agran-
dissement de l'usine à gaz ; 11.050 fr.
pour l'établissement de nouvelles con-
duites d'eau et de gaz, destinées à des-
servir le quartier à l'est de l'hôpital ;
1200 fr. en rue d'assurer la sécurité de
l'usine aux Molliats; 5000 fr. pour le
remplacement d'une partie de la poutrai-

I son et la consolidation de la charpente
i du toit de l'Hôtel de ville.

CANTON DE NEUCHATEL

Le concert Planté-Marteau. — Disons
à propos du concert de lundi que les
deux artistes qui le donneront se sont
fait entendre ces jours derniers à Lau-
sanne et que la « Gazette » écrit ce qui
suit :

« Si la saison musicale s'est close sur
le concert d'hier soir, elle a fini par une
apothéose. C'était du délire. La grande
salle, archi-comble, de la maison du
peuple, vibrait d'un seul enthousiasme
et a fait au merveilleux Planté des ova-
tions frénétiques. Si habitué qu'il soit à
déchaîner de tels transports, le prince
de l'ivoire a bien voulu s'y montrer sen-
sible et, gracieusement, il a ajouté plu-
sieurs numéros à son riche programme.

Pour nous, rien n'a égalé la maîtrise
avec laquelle le glorieux artiste a inter-
prété la sonate en ré majeur de Mozart.
La précision et le sentiment étaient tels
qu'on croyait entendre chanter des paro-
les. Et quand le violon reprenait, Planté
s'effaçait devant M. Marteau avec une
discrétion charmante.

Il est impossible de se jouer de toutes
les difficultés avec plus de grâce que le
grand pianiste ne l'a fait dans les numé-
ros qui ont suivi. Il semblait, à le voir
et à l'entendre, que ces tours de force
fussent d'aimables jeux. Le public trépi-
gnait d'aise et entre le maître et lui la
communion était complète.

Mais à quoi bon raconter cet inoublia-
ble concert. Nous n'en saurions donner
une idée aux absents et nous restons au-
dessous du souvenir qui reste gravé chez
tous ceux qui ont eu le bonheur de l'enten-
dre. Chopin et Saint-Saëns, comme Mo-
zart, ont trouvé là des interprètes incom-
parables de leur pensée. »

Dans la rue. — Hier matin, rue de
l'Hôpital, un cheval attelé à un char de
laitier est tombé sur la chaussée qu'on
avait arrosée. C'est avec beaucoup d'ef-
forts que le public qui se trouvait là a
réussi à le relever. La limonière gauche
du char a été cassée.

Hier après-midi un cheval attelé à un
char de bœufs, ayant pris le mors aux
dents est venu s'abattre contre un ca-
mion stationnant devant le magasin
Lœrsch à la rue du Seyon. Le cheval est
grièvement blessé au poitrail.

CHRONIQUE LOCALE

Berne, 30 mai.
Le compte de profits et pertes de la

direction du 3e arrondissement des che-
mins de fer fédéraux, ancien Nord-Est,
donne, pour l'exercice 1901, en plus de
l'intérêt 3 et demi p. c. du capital rem-
boursable, un solde actif de 228,070 fr.
58 ct.

acnannouse , au mai.
Le comité den finances de la fête du

centenaire a bouclé ses comptes avec un
déficit de 25,000 fr. , qui tombe à la
charge de l'Etat.

Coire, 30 mai.
Le Grand Conseil a repoussé l'entrée

en matière sur le projet du Conseil d'E-
tat relatif à la réduction du nombre des
membres du Grand Conseil.

Vienne, 30 mai.
Deux touristes viennois, un chimiste

et un volontaire d'un an , ont fait une
chute à la Raxalp et se sont tués.

Munich , 30 mai.
Trois voyageurs en automobile, deux

messieurs et une dame, étaient descen-
dus dans un hôtel de Éempten. La po-
lice, les soupçonnant de venir de Paris
et d'appartenir à la famille Humbert, les
a arrêtés et intei'rogés. L'enquête a dé-
montré qu'il s'agissait du prince et de
la princesse de Filrstenberg et du comte
de Ratibor.

rans, au mai.
Les ouvriers et ouvrières des manu-

factures de tabac de Paris ont cessé le
travail vendredi matin. On croit à une
grève générale du personnel de toutes
les manufactures de France.

Par is, 30 mai.
Un télégramme de M. Lhuerre adressé

de Fort-de-France au ministre des colo-
nies, le 29 mai, à quatre heures du soir,
dit que la journée a été calme et que la
situation est stationnaire.

Milan , 30 mai.
Jeudi et vendredi ont eu lieu les exer-

cices d'élimination au concours de gym-
nastique ; les Suisses ont obtenu de bril-
lants résultats. Samedi auront lieu les
épreuves définitives et dimanche on pro-
cédera à la distribution des prix en pré-
sence du duc des Abruzzes et des auto-
rités.

Paris, 30 mai.
M. GaUiesi , domicilié à Paris, où il

vient de mourir à l'âge de 83 ans, a
laissé à l'Etat sa fortune évaluée à dix
millions.

— Un journal du matin a annoncé que
des perquisitions avaient été faites chess
la veuve de M. Ferdinand de Lesseps et
chez M. Ch. de Lesseps, administrateur
de la compagnie du canal de Suez.

Le fait est exact. Ces opérations se
rattachent à des plaintes déposées par
des héritiers de fondateurs du canal de
Suez. Le commissaire aux délégations
judiciaires avait pour mission de re-
chercher tous les documents de nature à
établir quels furent, à sa constitution,
les membres fondateurs de cette société
et le nombre de parts de fondateurs qui
leur avaient été attribuées. On possède à
ce sujet une liste de noms que les plai-
gnants déclaren t être fausse.

Bordeaux, 30 mai.
On télégraphie de Listrac, dans le

Médoc, qu'un cyclone d'une violence

inouïe a fait rage jeudi pendant deux
heures. Des grêlons gros comme un œuf
de pigeon ont haché les récoltes. Les
maisons sont inondées ; dans certains
endroits les échalas des vignes disparais-
saient sous l'eau. De mémoire d'homme
on n'avait vu pareille catastrophe.

Londres, 30 mai.
Une note publiée par les journaux an-

nonce que les communications télégra-
phiques entre le sud de l'Afrique et l'An-
gleterre subissent en ce moment un
retard considérable, dû au fait qu'un
navire qui s'est échoué près du Cap, a
brisé un des cables. Des renseignements
complémentaires à cette note disent qu'un
autre câble ayant été endommagé par le
naufrage du même navire, toutes les
communications doivent passer par la
côte orientale, d'où un retard considéra-
ble.

Les négociations.
Bruxe lles, 30 mai.

Le « Petit Bleu » se dit en mesure
d'annoncer que lord Kitchener et lord
Milner ont refusé aux délégués boers à
Pretoria la faculté de consulter leurs re-
présentants en Hollande et en Belgique
au sujet des pourparlers de paix. Ils au-
raient néanmoins autorisé certains chefs
boers à adresser de-i câblogrammes d'in-
térêt privé à certaines personnalités boers
en Europe. Ces câblogrammes rédigés en
clair et soumis avant leur expédition à
la censure anglaise ne contenaient natu-
rellement aucune indication quelconque
quant au sens des conclusions des négo-
ciations.

Si l'on pouvait indirectement déduire
quelque chose de certain de leurs termes,
la déduction serait plutôt contraire à la
probabilité du succès des négociations ;
mais les destinataires privés n'en ont
rien conclu ; ils ne savent rien de ce qui
se passe entre les négociateurs, tant
l'Angleterre a bien pris ses précautions
pour empêcher jusqu'ici tout échange
de communication entre les Boers d'A-
frique et ceux d'Europe.

Bruxe lles, 30 mai.
D'après le « Messager de Bruxelles »,

le Dr Leyds déclare que les négociations
pour la paix aboutiront tout au plus à un
armistice de deux ou trois mois. Lord
Kitchener partirait lundi pour assister
aux fêtes du couronnement, et il est pos-
sible que les Boers fassent connaître dès
demain le résultat de leurs délibérations
concernant l'indépendance.

Londres, 30 mai.
Lord Kitchener télégraphie de Preto-

ria:
Dans la colonie du Cap les comman-

dos Malan et Fouché ont été poursuivis
par les colonnes du général French. Dans
le voisinage de Sheldon, pendant que
quelques troupes locales n 'étaient pas
soutenues, les Boers les ont attaquées ;
mais à l'approche des éelaireurs anglais,
ils se sont enfuis, laissant au milieu des
morts le commandant Malan , mortelle-
ment blessé. Malan est un des meilleurs
chefs boers, et sa capture a une grande
importance.DERNIÈRES NOUVELLES

DERNIÈRES DÉPÊCHES
(S*RVIC_ BP.ct-L D. LA Feuille d'Avis)

Rome, 31 mai.
Voici les résultats du concours inter-

national au fusil :
La Suisse arrive première avec 4441

points, répartis ainsi : Kellenberger 932,
Stœheli 909, Grutter 896, Roch 865 et
Schellenberg 849.

Viennent ensuite : 2. Italiens, 4318 ;
3. Français, 4273; 4. Allemands, 4018;
5. Argentins, 3697.

Le champion du monde au fusil est
Kellenberger, de Walzenhausen (Appen-
zell). Ont fait le plus de points : au tir
debout, Kellenberger, 299; au tir à ge-
noux, Stœheli, 349 ; au tir couché, l'Ita-
lien Conti, 319.

Le jury du tir a décidé que le pro-
chain concours aurait lieu à Buenos-
Ayres si l'Argentine accepte, sinon à
Lyon.

Par is, 31 mai.
La « Petite République * dit que parmi

les mélinistes on assure que plusieurs
vieux tenants de M. Méline sont décidés
à abandonner celui-ci.

Le « Radical » constate que MM. Ribot ,
Barthou et Poincaré n'assistaient pas
vendredi à la réunion des progressistes.

Vienne, 31 mai.
A l'occasion de la deuxième discussion

du budget, à ia Chambre des seigneurs,
le président du Conseil a fait une décla-
ration qui a causé une grande sensation
et a été accueillie avec faveur.

Il a dit qu 'il ne pouvait cacher son
inquiétude au sujet des négociations
avec la Hongrie sur le tarif douanier
commun.

Le gouvernement, a-t-il ajouté, est dé-
cidé à faire toutes les concessions possi-
bles sans s'écarter de la justice.

Mais il ne se prêterait pas à l'institu-
tion d'un régime de communauté doua-
nière qui n'assurerait pas la sécurité de
l'Autriche et serait la négation de la
communauté.

AVIS TARDIFS

Un bon ouvrier serrurier est de-
mandé tout de suite. — S'adresser chez
M. Arthur Neipp.

Banpe Cantonale NencMteloise
Caisses ouvertes, de 8 '/, h. à midi et

de 2 à 5 heures, et le samedi soir, de
7 à 0 heures, pour les dépôts sur livrets
d'épargne. 

Nous sommes vendeurs d'obligations,.
S '/a "li Ville de Nenehatel 1902,

& 99.—
4 % Russe 1902, à 99.—
1 ",„ Nord-Est Saiftse , 1898-1&99,

& ÎOI.—
4 «,'s "/„ Etat de Nenehatel, 1877,

à 104.—

Location de coffres-forts dans la
chambre d'acier de la Banque, pour la
garde de titres, bijoux, objets précieux de
toute nature, à raison de S francs par
trimestre.

ches attachés au service de la cour sont
l'objet d'une mesure disciplinaire pour
avoir émis une opinion défavorable sur
Palizzolo.
m Tels faits sont rendus publics, mais en
haut lieu comme en bas semble régner
une indifférence complète et, quelle que
soit la sentence du ju ry — que l'on pré-
voit déjà — l'opinion publique n'en sera
point émue.

Elle a encore le temps de se détendre
d'ici-là...

A la Martinique. — L'éruption de la
Montagne-Pelée se fait moins violente.
Un journaliste américain s'est risqué
jusqu 'à un mille du cratère. Il a pris
quelques croquis et a découvert dans un
hameau, situé dans une petite vallée,
150 cadavres qui ne portaient aucune
trace de brûlures.

L'affaire Humbert. — Le » Gaulois -
dit tenir de source bien informée que
l'on s'attend au premier jour à un coup
de théâtre au Palais.

Suivant T* Echo de Paris » des per-
quisitions ont été faites aux domiciles
de M. Ch. de Lesseps et de Mme Vve F.
de Lesseps. On y a découvert d'impor-
tants documents.

— Le « Matin » annonce le suicide
d' un nommé Muller qui s'est jeté dans la
mer du haut d'une falaise. Cet individu
serait le secrétaire de l'hypothétique
Oravvford. Son suicide se rattacherait à
l'affaire Humbert

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE

Le temps qu 'il fera. — Un rédacteur
au « Temps » a rendu visite au château
de Chillon à M. Jules Capré, le pronos-
tiqueur météorologique bien connu. Ce-
lui-ci prédit un mois de juin sec et
chaud, môme très chaud. Acceptons-en
l'augure.

L'espionnage turc à Genève. — De
la « Gazette de Lausanne* :

« Le journal la * Suisse » publie, dans
son numéro de vendredi, une liasse de
lettres adressées à Munir bey, ministre
de Turquie à Berne, par le baron Rich-
thofen , agent d'espionnage à Genève.

Nous avons à maintes reprises attiré
l'attention du Conseil fédéral sur les
agissements de ces deux personnages et
demandé qu 'il voulût bien éloigner de
notre territoire les étrangers qui font
chez nous le métier d'espions au mépris
des lois et du droit des gens. Nous
avons rappelé les déclarations que le
Conseil fédéral a faites à ce propos en
août de l'année dernière dans sa réponse
à la fédération ouvrière suisse.

La <f Suisse » formule la même de-
mande. Nous souhaitons que sa réclama-
tion ait plus de succès que la nôtre.

Sans qu'il y ait pour nous aucun inté-
rêt politique ni commercial à cela, le
Conseil fédéral a laissé s'installer à Berne
et à Genève, sous le nom de Légation
ottomane, une répugnante usine d'es-
pionnage et de délation. Il serait vrai-
ment temps de mettre un terme à ce
scandale *.

Finances fédérales. — La commission
du Conseil des Etats pour le compte
d'Etat de 1901 a terminé jeudi matin ses
délibérations. Elle propose l'adoption du
compte et ne présente aucun .postulat.

Em ployés et ouvriers fédéraux. —
Le comité de l'association générale des
« fonctionnaires et employés de la Con-
fédération » adresse de Bâle à tous les
fonctionnaires, employés et ouvriers des
chemins de fer, postes et télégraphes
une lettre les invitant à prendre part à
une assemblée qui aura lieu le 3 juin à
Bâle, afin de discuter les mesures à
prendre pour assurer une entente géné-
rale entre les fonctionnaires, employés
et ouvriers de ces différentes branches
de service.

M. Wullschleger, conseiller d'Etat ,
présentera un rapport sur les tâches gé-
nérales qu'aura à remplir l'organisation
projetée.

BERNE. — Le tribunal criminel de
Berne a condamné à six ans de réclusion
une femme Rohrbach qui avait maltraité
si cruellement sa fillette que celle-ci suc-
comba. Cette marâtre laissait croupir la
pauvrette daus la saleté et remplaçait les
aliments par des coups.

ZURICH. — Mardi soir, à Zurich, une
compagnie de pompiers procédait à des
exercices de sauvetage dans le quartier
d'Oetenbach. Soudain, par suite d'un
faux mouvement, le sapeur Ernst, maître
ferblantier à la Preyergasse, tomba d'un
toit sur le sol et se fit des blessures telles
qu'il ne tarda pas à rendre le dernier
soupir.

Le malheureux était marié depuis quel-
ques années à peine et père d'un enfant.

LUCERNE. — Une assemblée des
hommes de confiance des sociétés ou-
vrières et du Grutli a décidé à l'unani-
mité de prendre l'initiative des démar-
ches nécessaires pour que le système
proportionnel soit appliqué aux élections
pour le Grand Conseil.

GRISONS. — Le percement du tunnel
de l'Albula a été terminé jeudi matin, à
trois heures et demie. La rencontre a été
très satisfaisante à tous ' les points de
vue. On peut maintenant assurer que le
tunnel sera terminé à la fin de février
1903 et que la voie d'exploitation sera
posée à la fin d'avril de la même année,
de telle sorte que l'exploitation jusqu 'à
Samaden, le cas échéant jusqu 'à Celerina,
peut être attendue pour le commencement
de l'été de 1903.

Le contrat primitif et le programme de
construction prévoyaient que le perce-
ment serait terminé à la fin d'avril 1902
et que le tunnel serait achevé vers le
milieu d'octobre, mais les difficultés ex-
traordinaires qu'on a rencontrées du
côté de Preda ont empêché l'emploi des
machines perforatrices pendant une
année entière de ce côté-là. Cependant,
grâce au travail énergique, au fonction-
nement des perforatrices ainsi qu 'à l'ef-
ficacité des mines dans le granit de
l'Albula, on est parvenu à rattraper une
bonne partie du retard.

FRIBOURG. — Le * Journal de Fri-
bourg » dément la nouvelle d'un don de
50,000 francs qu'aurait fait la famille
Gottofrey Frochaux,à Estavayer, à diver-
ses œuvres de bienfaisance.

TESSIN. — Par 39 voix contre 29, le
Grand Conseil a repoussé mercredi la
proposition de créer un secrétariat ou-
vrier cantonal.

VAUD. — Dimanche, une dame ren-
trait de Berne à Genève par le train de
nuit. En arrivant à Lausanne, elle s'a-
perçut qu 'on lui avait volé un petit sac
contenant 800 francs. Elle fit part de la
chose à l'agent de service à la gare et
déposa une plainte à Genève. La voya-
geuse n'avait eu comme compagnon de
route que deux étudiants, dont l'un était
descendu à Fribourg et l'autre à Lau-
sanne.

Mardi, la police locale de Lausanne a
été assez heureuse pour mettre la main
sur l'étudiant descendu à Lausanne.
Après un long interrogatoire, et voyant
qu'il ne pouvait justifier la provenance
d'une somme de 560 francs trouvée en
sa possession, il a tout avoué.

C'est un jeune étudiant en droit de
l'université de Lausanne, originaire de
Frauenfeld.

— Mlle Alice Bujard, âgée de quinze
ans, fllle de M. Bujard , tenancier; de la

petite buvette de la tour de Gourze, à
Ghexbres, était occupée à pomper de
l'eau du puits, lorsque la planche céda
sous elle. Elle fut précipitée dans le puits.
Elle était seule. Sans perdre sa présence
d'esprit , la jeune fille réussit à se hisser
sur une saillie de la maçonnerie. Elle
resta là environ une heure et demie, jus-
qu'au moment où, quelqu'un survenant,
elle put être retirée de sa périlleuse situa-
tion. Elle n 'a aucun mal.

NOUVELLES SUISSES

Madame et Monsieur G.-A. Borel-Sandoz
et leurs enfan ts : Robert et Georges, à
Neuchâtel, Madame veuve Bobitlier-Jequier,
à Neuchâtel et famille, Madame veuve
Henri Sandoz-Guinet, à Môtiers, et famille,
Monsieur Henri Leuba et famille, Monsieur
et Madame Alphonse Sandoz-Glerc, à Mô-
tiers, et famille, Monsieur et Madame
Charles Sandoz, à Paris, et famille, Ma-
dame veuve Sandoz-Favre et famille, à
Genève, Madame Baup-Buvelot, à Nyon,
et famille, Monsieur et Madame Edouard
Steiner-Perrenoud et famille, à Neuchâtel,
ainsi que les familles Bobillier, Zumbach ,
Wild , Grisel, Dumarché et De Brot , ainsi
que sa dévouée domestique, Mademoiselle
Marie Lozeron, ont la douleur de faire
part à leurs amis et connaissances de
la perte irréparable qu'ils viennent d'é-
prouver en la personne de leur chère
mère, grand'mère, belle-sœur , nièce,
tante et parente,

MADAME
Veuve Mary SANDOZ-BOBILLIER

que Dieu a rappelée à Lui, aujourd'hui
après une courte et pénible maladie, dans
sa 71™ année.

Neuchâtel , le 29 mai 1902.
Ps. XXIII.

L'ensevelissement, auquel ils sont priés
d'assister, aura lieu dimanche 1" juin , à
1 heure après midi.

Domicile mortuaire : La Pervenche,
Vauseyon.

Selon le désir de la défunte , prière de
ne pas envoyer de fleurs.

On ne reçoit pas.

Monsieur et Madame Charles Tinem-
bart, leurs enfants et petits-enfants, Mon-
sieur et Madame Aimé Tinembart, leurs
enfants et petits- enfants, Monsieur et
Madame Louis Tinembart, leurs enfants
et petits-enfants, Monsieur et Madame
Emile Tinembart, leurs enfants et petits-
enfants, Madame veuve Emile Cavin, ses
enfants et petits- enfants, Madame veuve
Paul Tinembart , ses enfants et petits-
enfants, Monsieur Jean Gygi et ses en-
fants, Mademoiselle Julie Meiller, ainsi
que les familles Benoit, Ribaux, Tinem-
bart , Fauguel , Besson et Dessoulavay,
ont la douleur de faire part à leurs amis
et connaissances de la perte qu'ils vien-
nent d'éprouver en la personne de leur
chère mère, belle-mère, sœur, grand'mère,
arrière-grand'mère, tante et parente,

Madame Henriette TINEMBART
que Dieu a rappelée' à lui, à l'âge de
88 ans.

Bevaix, le 30 mai 1902.
Alors ils ont crié à l'Eternel

dans leur détresse et il les a
délivrés de leurs angoisses.

Ps. 107, v. 6.
L'ensevelissement, auquel ils sont priés

d'assister, aura lieu dimanche 1er juin, à
1 heure après midi.

Domicile mortuaire : Jordil.
Cet avis tient lieu de lettre de faire-

part.

On s'abonne à tonte époque à la
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APPARTEMENTS Â LOUER
I «s—————————_—————- ii m i -n

A louer pour St-Jean, un logement de
3 chambres, cuisine, eau et gaz. Haut de
la maison. S'adresser à B. Mœri, Colom-
bier. . .) | . ' -,;..; '.; ;. , . ", J

A LOUER
tout de suite, appartement de 4 ou 6
chambres, toutes dépendances, jardin , belle
situation. S'informer du n° lu au bureau
du journal . , , , . ., c.o.~A LOVËK
tout de suite, logement meublé, 4 cham-
bres, cuisine, jardin. Très bien situé. S'in-
former du n° 17 au bureau du journal , c.o.

A louer dès Notil prochain, 6, rue
Pourtalès, 2m6 étage, un appartement de
5 pièces^' éuisine et dépendances. S'adres-
ser Etade Ed. Junior, uotaire, 6,
rue du Musée.

A loner immédlntenieut on
ponr époqne A convenir, Beaux-
Arts 13, l,r étage, nn apparte-
ment de, 5 chambres, enisine,
salle de bains, terrasse, lessl-
verle et dépendances. S'adres-
ser Etnde Ed. Jnnier, notaire,
(t, rue du Musée.

Au centre de la ville, logement de S
chambres a loner dès maintenant.
Prix 27 fr. par mois. Etude G. Etter,
notaire, Place d'Armes 6.

Appartement soigné de 7 à fl piè-
ces est à louer dès ce jour dans villa
a proximité de deux gares du Vi-
gnoble. Eau, jardin , vue magnifique. S'a-
dresser Etude G. Etter, notaire, place
d'Armes 6.

Séj our d'Été au Val-Muz
A louer beau logement en partie meu-

ble, 4 pièces et cuisine, aveo portion de
jardin potager. Situation magnifique à la
lisière d'une belle forêt. S'adresser à M.
Numa Girard, Côte 39. 

Séjoi_3_r d_*_É_té
à la montagne

_-__t_t\__le 10E50 ___et.es.

A louer, meublé ou non, joli apparte-
ment de 4 pièces, cuisine et dépendan-
ces, entièrement restauré. Poste et télé-
phone à proximité. Pour renseignements,
s'adresser à MM. Spichiger & Burger, en
Villa 

La commune d'Hauterive offre à louer
tout de suite 3 logements : 2 de 150 fr.
et un de 210 tr., avec eau comprise et
jardin. S'adresser à M. Jules Clottu, au
dit lieu. ,, j . . / ; ¦

On offre à louer
pour tout de suite au Val-de-
Ruz , un appartement de 4 piè-
ces, situé près de la gare des
Hauts-Geneveys, qui convien-
drait pour séjour d'été. S'adres-
ser sous K. R. 19 au bureau de
la Feuille d'Avis.

A LOVER
à Enges, chez Fr. Juan, un bel apparte-
ment de 3 chambres au soleil, cuisine et
dépendances, le tout meublé. Conviendrait
pour séjour d'été.

POUR CAUSE DE DÉPART
on offre à remettre un bel appartement
de 6 pièces, entièrement remis à neuf,
meublé ou non. S'informer du n° 25 au
bureau du journal.

_e_ I_0"_T_3_~i
pour le 24 juin, un logement de deux
chambres et dépendances. — S'adresser
Robert -Sscnb-cher, Tertre 16.

A LOUER
pour St-Je an 1902.

Logements de 4 chambres et |dépen-
dances, dont 1 comme bureau. S'adresser
Alfred Lambert, St-Honoré 10.

A louer aux Hauts-Geneveys pour la sai-
son d'été un beau logement meublé de
2 à 3 chambres, au soleil, situé au pied
de la forêt. S'adresser .- Mme Perrinjaquet.
poste restante, Hauts-Geneveys. 

A louer pour le 24 juin , un apparte-
ment de 4 chambres, cuisine et dépen
dances, rue du Seyon, S'adresser Etude
Ed. Junier, notaire, 6, rue du Musée.

A louer, dé* Saint-Jean 1902, rue; de " la Treille, un appartement de trois
pièces, cuisine et dépendances. S'adresser

i Etude Ed. Jnnier, notaire, rue du
Musée G.

5 Feuilleton de la Feuille d'Avis de Neuchâtel
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Quelques instants plus lard, le sagaçe
philosophe ouvrait sons les yeux du
jeune magistrat un volumineux registre.

— Lisez; aucune indiscrétion, les cas
restent anonymes, ils sont cotés de 1 à
496; les sujets sont représentés par les
mots «Quidam, Primus, Secundus/» , etc. ;
sur un carnet secret sont reportés ces
numéros d'ordre ; aux désignations indé-
finies correspondent les noms et les états
civils. 11 y a donc là déjà près de cinq
cents observations réparties sur une pé-
riode de trente ans environ, car j'ai
remonté jusqu'au temps de mon enfance
et consigné des souvenirs très précis de
traits caractéristiques. Compulsez,
voyez, les enquêtes sont inégalement
avancées, les unes sont menées jusqu 'au
parachèvement du cycle, avec les réci-
dives progressives du taré, éliminé de
la société par des accidents variés :
incarcération pénitentiaire, claustration
religieuse, mort naturelle ou violente ;
i- i
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un certain nombre s'arrêtent au fait ini-
tial dont j 'attends la répétition ; ce sont
les plus récentes pour la plupart du
moins, car parmi ces types, tenez,
celui-ci, un des premiers notés, voilà
des années et des années que je guette la
réapparition magnifique de son astu-
cieuse ingéniosité ; il faut qu 'il finisse
mal, s'il n'a déjà mal fini à mon insu. La
diathèse morale du sujet , je ne puis m'y
tromper ; celui-là ne devait pas s'amé-
liorer, je suis sûr qu'il répétera son
coup, agrandi, naturellement , en pro-
portion de la différence de la vie de
collège à la vie du monde. Lisez, la note
est explicite et significative. Que les
détails ne vous semblent pas oiseux. Il
n'en est pas un, vous vous en apercevrez
un jour , qui n'ait son poids et son prix ;
dans le visage il n'est pas de trait négli-
geable.

Lentement, à mi - voix , monotone,
comme on collationne un document , M.
Berthereau lut la note : « Observation
No 1_ ».

Mai 187... Collège de D... « Ruse
précoce, ingéniosité perverse, fausse
accusation ».

<t Primus », quatorze ans, intelligent ,
appliqué, vaniteux; n'a pas le goût de
l'étude pour elle-même ; visées utilitaires ;
fils de fonctionnaire administratif , se
croit et se fait paraître d'essence supé-
rieure ; a pour concurrent heureux
« Secundus » , de deux ans plus jeune,
fils de modestes fermiers ; irritation
deux l'ois plus vive de In vanité de

« Primus » ; elle le pousse à chercher un
moyen de se défaire de la rivalité vic-
torieuse de son camarade. Il cherche et
trouve « un moyen tel que tout à la fois
» il doit affliger , déconsidérer et expulser j
» l'importun qui ose être souvent pre-
» mier. Plan médité, jour et conjoncture s
» choisis. Le samedi matin, séance de '
» gygmnastique, le premier samedi du '
» mois, jour de grand marché; les élèves J» de la campagne autorisés à sortir avec
» leurs parents, «r Primus » a remarqué
» qu'habituellement le garçon de service '
» vient appeler « Secundus » un quart
» d'heure environ après l'entrée des '
J> élèves au gymnase. Il dit à son cama- '
» rade, à l'écart des autres. — Sors tu '
» aujourd'hui ? — Je l'espère. — Boni
» alors tu ne vas pas avoir le temps de '
» faire les exercices des anneaux et du
» trapèze. — C'est probable. — Eh bien !
» veux-tu tenir mon porte-monnaie? Je
» crains de le perdre en faisant le poirier
» aux anneaux et le drapeau au trapèze. '

« Secundus », sans défiance , consent. '
» Dn instant après, il est à peine appelé
» dehors que « Primus » est aux agrès.

» La séance finie , quand la division
» prend ses rangs, « Primus » s'écrie :
«J 'ai perdu mon porte-monnaie ! Per-
» sonne n'a trouvé an porte-monnaie. — :
» Où était votre porte-monnaie? demande i
» le maître d'études. — Dans ma poche, i
» il sera tombé quand j'ai mis la tête en i
» bas, les jambes en l'air ». On cherche t
» dans la sciure de bois, pas de porte-
» monnaie. — Qu 'est-ce qu 'il contenait? t

» reprend le maître avec sollicitude. —
» Treize francs et quarante-cinq cen-
» limes : une pièce de dix francs, trois
» pièces de un franc et dix sous.

» Le soir, vers la fin de la récréation,
«r Secundus », rentré au collège, a pour
» premier soin d'aborder « Primus » au
» milieu d'un groupe et de lui rendre
» son porte-monnaie. — Gomment , c'est
» toi qui l'as trouvé? Tu aurais pu me le
« rendre tout de suite, c'eût été plus
» délicat! — Trouvé, pas trouvé du tout,
» c'est toi qui me l'as confié ! — Ah I elle
» est bonne, celle-là ; l'excuse est amu-
» santé ! tu sais, tu aurais plus belle
J> mine à reconnaître qu'un scrupule
» t'est venu et que tu te décides à le
«restituer après avoir eu envie de le
garder!» « Secundus », suffoqué par la
surprise, indigné de la mauvaise foi du
camarade, reste blême et muet. L'autre ac-
centue : «Oh ! mon pauvre vieux.tu ne sais
que dire ! au moins tout l'argent y est-il ?»
A ce moment, le maître, attiré par le
grossissement du groupe, s'approche ; il
s'informe. « Primus » lui explique le fait
en même temps qu'il ouvre le porte-
monnaie et en vérifie le contenu : — Eh
bien ! voilà, ça y est, il rend le porte-
monnaie, mais il a gratté l'argent : il ne
reste que trois francs quarante 1 — Tu
uens, s'écria enfin «Secundus », c'est toi
jui m'as prié de tenir ton porte-monnaie,
ît il ne pouvait contenir plus qu'il n'y
j st resté : je ne l'ai pas même ouvert.

— Remarquez les situations respec-
ives en leurs détails, ajouta Deleau.

« Primus », en raison de la position de
son père, jouit d'égards particuliers.
Tout le personnel , du principal au con-
cierge, le ménage et le flatte. Sa har-
diesse et sa malice lui assurent l'ascen-
dant sur ses camarades ; on est disposé
à le croire sur parole ; il y compte.
L'autre, plus jeune, inexpérimenté, can-
dide, de famille obscure, que l'on peut
sans risque outrager ; il ne sait se défen-
dre qu'en protestant, jusqu'au moment
où, exaspéré par la fausse accusation , il
s'élance sur le calomniateur, et, quoique
plus petit, le rosse d'importance, car le
bel astucieux n'est pas très brave. Mais
conséquence: pour donner satisfaction à
M. le conseiller de préfecture, c'est le
fils du paysan que le principal élimine
du collège. Le but de « Primus » est
atteint; il a tous les premiers prix et son
rival est parti humilié, soupçonné.

VI

M. Berthereau , en entendant les der-
niers mots où était énoncé la qualité du
père de l'enfant si fourbe, a dressé l'o-
reille, écarquillé les yeux :

— Permettez-moi une question , flt-il
d'une voix saccadée : savez - vous ce
qu'est devenu « Primus » ?

— Notaire, m'a-t-on dit.
— Il se nomme Gravelot.
— Qu'est-ce qui vous le fait croire?

demanda Deleau fort curieux à son tour.
— Ah ! cher maître ! vous n 'imaginez

pas à quel point il importait que j 'eusse

l'honneur de vous connaître ce soir et
que votre bienveillance si simple, si
généreuse me fît accueil, m'instruisît ,
en pleine nuit ; c'est si étrange vraiment.
C'est à croire à une Providence, et qui
s'en est mêlée.

— Eh, eh! Monsieur le juge, il ne nous
est pas défendu de le croire, répliqua le
philosophe avec une froide gravité. Mais
suivons, s'il vous plaît, vous m'intéressez
extrêmement Vous connaissez mon
sujet? Vous est-il venu sous la main ? Le
retour du vice s'est-il accompli chez
Gravelot?

— Peut-être, puisque j 'ai mis son nom
sur le personnage... Mais laissez-moi, je
vous prie, vous poser une question :
vous êtes sûr qu'en effet le porte-monnaie
avait été confié avec préméditation?

— Absolument sûr.
— Et que le dépositaire n'en avait

rien distrait.
— Parfaitement sûr, car c'était moi.
— Vous, cher maître !
— Oui, et ce fut la première leçon que

je reçus de la complication , retorse de
l'âme humaine. Et j e rougis encore en
songeant qu'après tant d'années, et mal-
gré la pureté de ma vie, il est peut-être
quelque part un camarade de ce temps-là
qui conserve contre moi le soupçon
d une indélicatesse... Eh bien! voyons,
notre Gravelot, qu'est-ce que nous en
faisons?

Berthereau conta l'affaire Boulet ; if
mit en relief trois faits de la cause : le
départ de Prosper Menin , précédantes

quelques semaines la découverte du
détournement de fonds ; les titres re-
trouvés dans la serviette de Boulet , chez
lui ; enfin la présence unique de Boulet
dans l'étude le soir où il emporta les
titres.

— Sait on si Menin a paru nanti de
fonds considérables au lieu où il s'est
établi ?

— Il ne semble pas qu'il ait été en
possession d'une grosse somme.

— Comment Boulet explique-t-il qu 'il
ait emporté les titres?

— D. admet qu 'il a pu avoir une dis-
traction.

— Quand il fut dans la pièce où est
scellé le coffre-fort, il était seul, soit;
mais est-il toujours resté dans cette
pièce? Nul autre n'a-t-il pu y pénétrer
durant une absence de Boulet? Boulet
s'est-il à quelque moment séparé de sa
serviette? Avez-vous des réponses à ces
questions ?

— Elles me sont venues ici, tout à
coup, à la lecture de vos observations...

— Qu'est-ce qui vous a paru le plus
accusateur dans l'attitude de Boulet?

— Son trouble, l'allégation d'un man
que de mémoire, même un bégayement,
que j 'ai cru simulé, car jamais en dehors
des interrogatoires il ne bégaye.

(A suivre.)

I -p RiMKHiK WOLFRATH & SPSRL.

Le retour du vice

A louer, dans maison d'ordre, pour
Saint-Jean, à petit ménage soigneux, un
logement bien situé. S'adresser à Mlle U.
Elser, !e samedi et dimanche, rez-de-
chaussée de la maison n° 2, rue G.-A.
Matile. c. o.

CORCELLES
A louer pour tout de suite un peti t lo-

gement bien exposé au soleil. S'adresser
à Ed. Gœser.

A louer, quai Suchard, appar-
tement de 8 chambres. 27 fr. 60
par mois. Etude Brauen, no-
taire. 

A LOUEE
pour le 24 juin , un logement de trois
chambres et ses dépendances. S'adresser
à la boulangerie F. Chollet, Parcs
n" lg, ame. 

POUH mmm B'ëTë
A louer : 2 jolies chambres meu-

blées, avec cuisine, dans belle situation
a 6 minutes d'une gare ; petit apparte-
ment non meublé, vue superbe ; et ap-
partement de S a 5 pièces, ces
derniers chacun à V4 d'heure d'une gare.
S'adresser Etude G. Etter, notaire.

A louer dès 24 juin, aux
Parcs, 3 chambres et cuisine,
27 fr. 50 par mois. Etude Brauen
notaire. 

Peur eai.se imprévue
à louer immédiatement _ "Villamont un
bel appartement de 5 pièces. S'adresser
Etude Borel -. Cartier, Môle 1.

A louer, pour le 24 septembre pro-
chain, un joli logement composé de cinq
chambres, cuisine, cave, galetas, chambre
haute et galerie. — S'adresser au bureau
de la Feuille d'Avis. 868 c. o.

A louer pour St-Jean au-dessus de la
ville un logement, au premier étage, de
4 chambres, dépendances et jardin. S'in-
former du n° 821 au bureau du journal , c.o.

A louer aux Sablons pour St-Jean
beaux appartements de 4 et 5 pièces.
Belle situation. S'adresser Etude Borel
«fc Cartier, Môle 1.

A louer dès 34 juin, logement
de 4 petites chambres anx Sa-
blons. 31 f r. 65 par mois. Etnde
Branen, notaire, Trésor 5.

A LOUER
On offre à remettre à Auvernier, pour

le 24 juin prochain à des personnes tran-
quilles, nn logement de trois pièces
et dépendances avec petit jardin. S'adres-
ser pour visiter le logement à MmB Elise
Jaque-net, à Auvernier, et pour les
conditions à Jules Verdan, agent de
droit, à Boudry.

A loner, qnai Mont-Blanc, 1er
étage, 5 chambres an soleil.
Belle vne. Etude A.-N. Brauen,
notaire, Trésor 5.

Logement de 4 pièces
et dépendances, à louer pour Saint-Jean.
S'adresser ruelle Doblé 1.

PESEUX
A louer, tout de suite ou pour Saint-

Jean, un logement de 3 chambres, cui-
sine et dépendances. Eau et gaz. Situation
centrale. S'adresser au n° 106.

A louer pour le 24 juin, au centre
de la ville, un logement de 8 pièces et
dépendances. S'adresser à M. Jules Morel-
Veuve, Serre 2. c. o

A loner pour St-Jean, rne des
Bfonlins, beau logement de 5
pièces. S'adresser Etude E.
Bonjour, notaire, St-Honoré Z.

A louer, pour Saint-Jean, appartement
de deux chambres et dépendances. S'a-
dresser Etnde Ed. Petitpierre, no-
taire, rue des Epancheurs 8. c.o.

A louer, pour Saint-Jean, logement de
quatre chambres et dépendances. S'adr.
Etude Ed. Petitpierre, notaire, rue
des Epancheurs 8. c.o.

A loner ponr St-Jean, an cen-
tre de la ville, logement de 5
chambres. S'adresser Etude E.
Bonjour, notaire, St-Honoré 2.

A remettre pour le 24 juin , Sablons 5,
rez-de-chaussée, un logement de 2 cham-
bres, cuisine avec eau, remis à neuf, avec
petit jardin. Prix , fr. 25. S'adresser Mau-
jobia 7.

A louer pour le 24 juin, un apparte-
ment de cinq pièces et dépendances. S'a-
dresser Etude Ed. Petitpierre, no-
taire, rue des Epancheurs 8. c. o.
^iggB-S-————

A louer à la Cassarde, un logement
d'une chambre avec cuisine et dépendan-
ces. S'adresser entre 1 et 2 heures du
soir à M. Aug. Béguin-Bourquin, chemin
du Rocher 15. c.o.

Appartement de trois pièces,
cuisine, jardin, à louer aux Parcs
pour le 24 juin. S'adres. Etude
G. Etter, notaire, Place-d'Armes.

Innav dès le 24~juin—190_7~ un
-UU£7l petit logement neuf

de 2 chambres, cuisine et dépendances.
S'adresser à Mme veuve Kleiner, Fausses-
Brayes 11.

CHAMBRES A LOUER
A LOUER

tout de suite une jolie chambre bien ex-
posée, avec bonne pension pour jeune
homme ou demoiselle. S'adresser n° 78,
route de la Côte.

Belle chambre bien meublée à louer
tout de suite, pour monsieur. Rue de
l'Industrie 25, au 2me. c.o.

A louer jolie chambre meublée. S'a-
dresser M. Hausmann, Seyon 7, 1er.

Tout de suite, une belle chambre meu-
blée, rue St-Honoré 8, 1er étage.
A I  f»tf« AI* deux Jolies chambres

-UUvl meubléesavec ou sans
pension, rue de l'Oriette 9, _me étage.

Chambre à louer, meublée, au soleil,
Industrie 9, 1er. c.o,

Belle chambre meublée, près de la
gare. S'adr. Côte 11, rez-de-chaussée.

Une chambre meublée, au centre de la
ville, à personne honnête. Part à la cui-
sine si on le désire. S'adresser chez Mme
A. Rumley, Temple-Neuf 20. .

A louer jolie petite chambre meublée.
S'adr. faub. du Lac 12, 3mB étage.

Jolie chambre meublée pour monsieur
rangé, Bercles 3, 1er. c.o.

Très belle grande chambre à un ou
deux lits avec ou sans pension. M. Hauss-
mann, rue Pourtalès 13. c.o.

Jolie chambre meublée, au soleil. Beaux-
Arts n" 5, 1". 

Deux jolies chambres meublées,. indé-
pendantes, rue St-Maurice 5.

Jolie chambre meublée, indépendante.
S'adresser faubourg du Lac S, 1er étage.

Chambre meublée, chez M. Liechti,
faubourg du Lac 19.

LOCATIONS DIVERSES
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Les locaux du Cercle Néphalia, Neu-
bourg 23, sont à remettre. S'adresser à
M. J. Keller, coiffeur. - c.o.

A louer, Prébarreau, écurie
pour 2 chevaux et un local à
usage d'atelier. Etude Brauen,
notaire.

Magasin rue dn Seyon
à louer pour le 24 juin 1902 avec bel ap-
partement au 1er étage si on le désire.
S'adresser Etude Borel ». Cartier,
Môle 1. 

Magasins disponibles
à louer immédiatement sous la terrasse
de "Villamont. S'adresser Etude Borel
A Cartier, Môle 1. 

Domaine à louer
A louer à Chaumont un bon domaine

de 60 poses environ. S'adresser à
l'Agence agricole et viticole

JAMES DE REYNIER
Neuchâtel

Magasin ou atelier
à louer immédiatement Fahys 17. Prix
modéré. S'adresser Etnde Borel A
Cartier, Môle 1. 

Légumes et laiterie
On offre à louer immédiatement ou

pour St-Jean une des arcades sous la
terrasse de Villamont aux Sablons, pour
y installer un magasin de légumes et
laiterie ou pour tout autre genre de
commerce. S'adresser Etude Borel *Cartier, Môle 1.

Magasin situé rue du Seyon, à louer
dès St-Jean. S'adresser Etude Ed. Pe-
titpierre, notaire, 8, rue des Epan-
cheurs. " c.o.

ON DEMANDE A LOUER
_—»_P1 .11 ¦ lllll—_—_———«———___M———Wl-I. Illlll—I — 

Jeune homme cherche, pour le 20 juin ,
une chambre meublée, dans une bonne
maison. — Adresser les offres avec prix
sous K. B. 953 au bureau du journal.

'DOMAINE
On demande à louer ou à acheter un

domaine de moyenne grandeur. Adresser
offres écrites sous lettre F. S. J. 14 au
bureau - de la Feuille d'Avis.

MAGASIN
On demande à louer, au centre de la

ville, un magasin dans les prix de 700 à
800 fr. Adresser les offres écrites au bu-
reau de la Feuille d'Avis sous A. R. 18.

On cherche à louer
dans le haut de la ville, pour le 1er oc-
tobre, un appartement, tien situé, avec
confort moderne, composé de 5 à 6 piè-
ces et dépendances, chambre de bain,
éclairage au gaz ou à l'électricité, jouis-
sance d'un jardin. Une petite maison seule
remplissant ces conditions serait préférée.
Adresser les offres au Bureau officiel de
renseignements, Neuchâtel.

On demande à louer, pour deux mois,
appartement meublé de 5 ou 6
pièces, avec dépendances ; de préférence
près d'une forêt.

Remettre les offres avec prix à M. G.
Etter, notaire, a Neuchâtel.

OFFRES DE SERVICES

Une jeune fille, de 21 ans, forte et
robuste, demande une place pour aider

, au ménage dans la Suisse française. En-
trée tout de suite. S'adresser Restaurant
Meister, Neuveville.

Une bonne cuisinière
cherche place tout de suite dans un petit
ménage. Adresser les offres sous R. N.,
poste restante, Neuchâtel.

Une bonne cuisinière, de confiance, se
recommande comme remplaçante ou pour
des ménages.

Ghavannes n° 2, 2me.
Une jeune personne cherche de l'oc-

cupation pour le matin.
S'informer du n° 23 au bureau du

journal.
Une jeune fille désire se placer pour

aider au ménage ou auprès des enfants.
S'adresser à M. J. Kuhn, à Cerlier, can-
ton de Berne. '

UNE JEUNE FILLE
de 24 ans, sachant bien coudre, cherche
place comme 1™ femme de chambre. Cer-
tificats à disposition. Entrée commence-
ment "de juin. Sadr. 5, rue des 'Poteaux.

PLACES DE DOMESTIQUES
w!-W. i HM-0-«-_a-«-ntr--w_g'i-_ai i i i - i i i i  mu iii-»_g_-a-»-__a_f>-Miwj«__vri-%-.-ri

On demande tout de suite une
jeune fille»

honnête et robuste, pour aider dans tous
les travaux d'un ménage soigné. S'infor-
mer du n° 12 au bureau du journal.

Bureau Je ilawat Cft s?, £.
mande de bonnes cuisinières, femmes de
chambre et filles pour le ménage.

EMPLOIS DIVERS

Une personne de confiance se charge-
rait de blanchissage en journée. Elle irait
aussi pour nettoyer les maisons. S'adres-
ser à Rosa Krahenbuhl, Epancheurs n° 11

Place demandée
par un jeune homme de 18 ans, robuste
de bonne famille, comme H 2916 Y
garçon d'office ou sous portiei
dans la Suisse française. Entrée tout d«
suite. Il a déjà occupé une pareille place
pendant une année ' dans la Suisse alle-
mande. Offres sont à adresser au man-
dataire Bod. Glauser, agence, Mitnch-
ringen-Jegenstor.f, canton de Berne.

On cherche, pour tout de suite, un
jeune homme connaissant les travaux
du javlin et pour aider dans la maison.
S'adresser à Mme Pattus, à Saint-Aubin
(Neuchâtel). 

La Cia li (ME le fer Répual
du Val-de-Ruz

cherche, pour le courant du mois de
juin , un bon contre-maitre bien au cou-
rant de la pose des voies ferrées sur
traverses métalliques.

Adresser les offres avec certificats à la
direction soussignée.

Cernier, le 28 mai 1902.
G'8 du Chemin de fer Régional

du Val-de-Ruz,
R 796 N .. . - La Direction.
•_——————————¦___-_^_iBaB__a__a-i__-!

Jeune homme
de 20 ans, désirant apprendre la langue
française, cherche place (de préférence
dans un hôtel). — S'adresser à Franz
Dahinden, Emnien, Lucerne. H1967 Lz

Demande d'employés
Un bureau de notaire de la ville

demande, pour une époque rapprochée,
un employé expérimenté et de
tonte confiance, ainsi qu'un Jenne
homme ayant terminé ses classes et dé-
sirant faire un apprentissage. Conditions
d'engagement en rapport avec les aptitu-
des des postulants.* Adresser les offres de
services avec certificats ou références au
bureau du journal sous MM. 26. '

Pour trouver rapidement un emploi à
Genève, en Suisse ou à l'étranger, écrire à

l'-geuce David, à Genève. \mm
Un jeune homme

recommandé, possédant une bonne écri-
ture et sachant écrire à la machine, cor-
respondre en français étranglais, cherche
place dans un hôtel ou maison de com-
merce. S'informer du n° 998 au bureau
de la Feuille d'Avis.

COMHAMTAIRE
Le chef d'une maison de commerce

importante d'une ville de la Suisse ro-
mande cherche pour cause d'extension
de ses affaires, un commanditaire avec
apport de 40,000 fr. à 50,000 fr. qui pour-
rait de préférence entrer dans la maison
comme employé intéressé. Adresser les
offres à l'Etude de 9191. Borel & Cartier,
avocat et notaire, Môle 1, à Neuchâtel.

Un pauvre père de famille
CHERCHE FNE PL -CE

de commissionnaire, concierge, ou
pour l'entretien de jardins. Il peut four-
nir de bons renseignements. S'adresser à
E. F. Fahys 143. 

Repasseuse
se recommande pour de l'ouvrage en
journée et à la maison. S'adresser Parcs
25, au Ie'.

ON DEMANDE
Dans une industrie en pleine activité,

un Comptable ou un voyageur intéressé,
avec apport de 10 à 12,000 francs. Ecrire
au bureau du journal sous B. S. 986.

APPRENTISSAGES

Un garçon de 17 ans, ayant fait son
école secondaire, désire entrer en ap-
prentissage chez un habile maître

serrurier
de préférence à Neuchâtel ou environs.
S'adr. à Adelrich Kiiiilli, Neuhaus,
Vitznan, lac des Quatre-Cantons. H: 195J Lt

SWMTjipiSE
On demande une apprentie lingère.

S'adresser à Mme Louise Pipy-Tschanz,
Saint-Biaise.

PERDU OU TROUVÉ
;X_s_Mr-S____»__l¦¦ «•__-_¦-M--M-_»-afl_ m̂tÊMS_B_H_«_1

_?__!K._D"_r
dimanche sur le trajet du Plan à Valan-
gin, Peseux, Auvernier, une alliance. La
rapporter contre bonne récompense, rué

, de .l'Hôpital 10, au magasin,,,,, CJ .

ETAT-çmi m mùmiru
Naissances

28. Marcel-Emile, à Emile Bader, négo-
ciant, et à Anna-Ida née Schneiter.

28. Robert-Edmond, aux mêmes.
Décès

29. Mary Sandoz née Bobillier , sans
profession, veuve d'Ami-Louis, Neuchàte-
loise, née,: le 0 , avril 1832.

La FEUILLE D'AVIS est distribuée
; chaque jour avant midi, par des por-

teurs et porteuses, dans les localités
' suivantes : Saint-Biaise, Hauterive, La

Coudre , Monruz , Marin , Serrières,
Peseux, Corcelles, Çormondrèche, Au-
vern ier, Colombier, Bôle, Boudry et
Cortaillod. Les autres localités du Vi-
gnoble et le reste du canton sont des-
servis par la poste, dans le courant
de l'après-midi.

f 
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CULTIS DU DIWiNCBI 1er JUIN 1902

ÉGLISE NATIONALE
8 h. m Catéchisme au Temp lfi du Bas.
9 3/ i h. 1" Culte à la Collégiale.
10»/ 4 _ .2m « Culte à la Chapelle des Terreaux.
8 h. s. 8»» Culte à la Chapelle des Terreaux .
Deutsche reformirte Gemeinde
9 Uhr. Untere Kirche. Predigtgotte sdienst .
10»/« Uhr. Terreauxschule. Jugendgottesd.

Vignoble :
88A Uhr. Gottesdienst in Colombier.
2 Uhr. Gottesdienst in St-Blaise.
3 »/< Uhr. Deutscher Gottesd. in Landeron.

ÉGLISE INDEPENDANTE
Samedi 31 mai : 8 h. a. Réunion de prières.

Petite salle.
Dimanche 1er juin :

8 l/j h. m. Catéchisme. Grande salle.
9 »/i h. m. Culte d'édification mutuelle (Math.' XXV , 1-13). Petite salle.
lO'/j h. m. Culte au Temple du Bas.
8 b. s. Culte. Grande salle.

Chapelle de l'Ermitage
10 h. m. Culte.
8 h. s. Culte.

ORATOIRE ÉVANGÉLIQUE
Rue de la Place d'Armtt

9 '/i h. m. Culte avec Sainte Cène.
8 h. s. Réunion d'évangélisation.

Mercredi : 8 h. s. Etude biblique.
SALA EVANGELIOA 1TALIANA

Rue du Pommier 8
Domanlea : sera ore 8.
Glovedl : sera ore 8.

O 51U lit II OF XNUlAti O
.liml l". 1" S. aftor Trinily. 8.1D a. m. Cé-

lébra tion.
10.15 Morning Service and Sermon.

5.0 Evensong.
Deutsche Stadtm lésion

Jeden Sonntag Abends 8 Uhr : Abend gottes-
dienst.

Jeden Donnerstag Abends 8 >/i Uhr : Bibel-
stunde im mittlereu Conrereii->SnnI.
Ssatsoha SE»thodisten - _ .îaein _e.

Rut des Beauts-Arii n' il
ïeden Sonntag : Morgens 9 1/a Uhr, Uottu>

dienst ; Abends 8 Uhr, Gortesiienst.
Jeden Diensta.,Abends 8 Uhr .Bibelsi.ad*.

-K-LIBB OATHOLiatia
Chap tlîe de l'hôp ital dt la ProHidtr.i *.

S_es.e à 6 heures da matin.
Ég list paro ittialt

îâesse i 8 heures,
iirand-mesae à 88/i heur«s.
_¦__¦¦¦¦_¦¦¦¦¦¦-¦¦¦¦

Les ateliers de la FEUILLE D'AVIS
DE NEUCHATEL se chargent de
l'exécution soignée de tout genre
d'imprimés.

Souscriptions en Autriche. — La sous-
cription en faveur de la Martinique, ou-
verte à l'ambassade de France, a produit
jusqu 'ici environ 36,000 francs, y com-
pris 25,000 francs de l'empereur. Le
comte Goluchowski a donné 500 francs,
la Lrenderbank 1,900 francs.

Le naturaliste Nivvak fera ce soir une
conférence en faveur de la Martinique.
Le prix des places est fixé à 20 francs.

Une découverte d'Edison. — M. Tho-
mas Edison, le célèbre électricien, a
déclaré à un reporter du * Commercial
Advertiser » qu'il venait de résoudre la
question de l'automobilisme électrique à
longue distance.

Dans une expérience récente, il a dé-
montré qu'il avait perfectionné un mo-
teur électrique qui pourrait fournir un
trajet de 160 kilomètres sans être re-
chargé. Des expériences plus concluantes
doivent avoir lieu prochainement.

Gymnastes et pompiers. — Jeudi
s'est ouvert à Milan dans les arènes un
concours de gymnastes et de pompiers.
Parmi les orateurs figure M. Stoppa , qui
a parlé au nom des sociétés de gymnas-
tique du Tessin. Cinq cents pompiers et
2000 gymnastes, appartenant à des so-
ciétés italiennes et suisses, prennent
part au concours.

Retraite, — L a  * Patrie » publie une
lettre de François Goppée. En annonçant
sa résolution de s'éloigner momentané-
ment des luttes politiques, Goppée dé-
clare . qu'il sera toujours prêt, si les cir-
5-M-S—-i- -̂M---B-«- -̂«-B-i~--l-__iM-_«B~

constapees l'exigent, à répondre à l'appel
des patriotes, et que c'est seulement un
congé qu 'il demande.

Du bourgogne dans la rue. — Un
incendie s'est déclaré, vers une heure
mercredi, dans les entrepôts de vins de
M. Perdrizet , rue des Roses, à Dijon. Ces
entrepôts renfermaient 5000 hectolitres
de bon vin (Gorton , Beaune, Mercurey,
etc.). Les fûts ont fait explosion et le
vin coulait à Ilots dans la rue.

Les entrepôts sont complètement brû-
lés. Les pertes sont évaluées à 200,000
francs et couvertes par dés assurances.
Les causes du sinistre sont inconnues.

Fermeture des magasins. — Le gou-
vernement prussien ayant manifesté
l'intention de déposer un projet de loi
en vertu duquel les magasins de Berlin
devront fermer à huit heures du soir,
l'association des industriels et cominer
çants de la capitale a tenu une réunion
de protestation.

Une résolution a été adoptée. Elle
montre que déjà le commerce a beaucoup
souffert par suite de la fermeture des
magasins à neuf heures du soir.

Seuls les bijoutiers sont favorables au
projet de fermeture à huit heures.

Vandalisme. — On mande de Augus-
tinthal que le monument de l'empereur
Guillaume 1er, érigé dans le voisinage, a
été complètement détruit la nuit dernière.

Il y a quelques jours des voleurs
avaient enlevé le buste du souverain qui
faisait partie du monument.

Une enquête est ouverte et n 'a pas
encore abouti.

Un rapport sur l'éruption de la Mar-
tinique. — Le professeur Hovey, de
New - York, qui a visité Saint - Pierre,
vient de faire un rapport sur ses inves-
tigations.

Il a constaté que c'est un courant de
gaz suffoquants qui a frappé les habitante
de la ville de Saint-Pierre. La mort a
donc été produite par l'asphyxie.

Le cratère n'avait pas projeté de lave,
mais seulement dès gazhydro sulfuriques
qui se sont enflammés. La mort des habi-
tants s'est produite avant que la ville fût
brûlée. La vase s'est formée de la pous-
sière volcanique mélangée à la vapeur
d'eau condensée.

Rien n'est changé dans la configura-
tion du pays. La montagne Pelée con-
tinue à projeter des bouffées de gaz
étouffants.

Empalé. — Un duel au sabre, qui a eu
lieu à Turin à la suite d'une discussion
entre deux sous-offleierè du 5e régiment
d'artillerie, MM. Rimeo Catena et Alessio
Gassalli, a eu un dénouement terrible.

Les deux jeunes hommes en étaient à
la troisième reprise quand, soudain, le
sabre s'échappa de la main de Catena.
Ce sous-offlcier se baissa précipitamment
pour le ramasser, mais l'arme, tombée
sur la garde, avait encore sa lame haute
et Catena se l'enfonça dans la poitrine.

Le malheureux, qui a eu le cœur tra-
versé, est mort instantanément. Il appar-
tenait à une très honorable famille de
Rome et n'était âgé que de vingt et un
ans à peine.

CHRONIQUE ÉTRANGÈRE
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REMÈ0Ë féRTIRANT
M. le D' F-iedlae-der, à Skole

(Gilicie), écrit : « J'ai fait de nombreux
essais avec l'hématogène dn D' méd. Hom-
mel et je pais constater en tonte bonite
conscience qn'ancun remède employé
comme tonique ne s'est montré anssi
efficace que votre préparation. Je n'en
connais par exemple pas nn geol
qnl agisse «l'une façon aussi bien-
faisante et aussi for HH au te ebez
les enfants anémiques, racblttqnes,
on en général en retard dans lenr
développement physique. Il produit
les mêmes effets avantageux , chez les
jennes filles à l'âge da développemeut
normal , pour prévenir la chlorose, si juj -
tement redoutée. » Dépôts dans tor les
les pharmacies. S?
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